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JUGES TITULAIRES

MM.
Francisque FAVBB, fournitures pour

cordonnerie, juge sortant.
Barthélémy FOULARD, boucherie

cuirs et peaux, juge sortant.
Alfred CHAXJLIOIJ, soieries, juge sor-

tant.
Jules DUVERIVAY, vins, juge sup-

pléant.
Georges AVERLY, constructeur-méca-

nicien, juge suppléant sortant.

JUGES SUPPLÉANTS

MM.
M. COUZONf, chapellerie.
Henri AURARD, mercerie passemente-

rie, tailleur.
Iules MICHEL, papeterie, imprimerie,

lithographie.
Henri BONJOUR, ameublement.

JUGE SUPPLÉANT (mandat d'un an)

M. Maurice JAMMARIK, approvision-
nement.

Electeurs,
Vous comprendrez les efforts que nous

avens faits pour composer une liste d'hem-
mes indépendants et capables, représentant
le haut et moyen commerce. Nous comptons
que vous joindrez vos efforts aux nôtres
pour faire triompher la liste que nous vous
présentons.

Aux urnes, pas d'abstentions.

Les délégués des syndicats à l'Alliance:
Stegmiller. — Morel. — Rey. — Du-

rand. — Capillery. — Berthelon. —
Desruol. — Desportes. — Patin. —
Grossetéte.— Poyard. —Morel.—Vil-
leneuve.— Jobert.— Manuel.— Mon-
vernay.— Ponce.— Duprat. —Pichon,
— Abric. — Kemmler. — Storck. —
Rambôz. — Saint-Oyr. — Trolliet.
— Jardet. — Rivoire. — Millon. —
Barret.

Sus Elections consulaires
C'est demain qu'ont lieu les élections

consulaires, pour le renouvellement d'un
certain nombre de membres du tribunal
de commerce de Lyon .

Jusqu'à présent, les commerçants de
notre ville ont peu songé à exercer leurs
droits d'électeurs. Notre pays de progrès
est aussi un pays de routine. On s'était
depuis longtemps habitué à voir quel-
ques uotables commerçants occuper tous
ïes postes consulaires, soit par droit de
fortune, soit oar droit d'aristocratie in-
dustrielle ; — et lorsque la loi de 1882
est. venue donner le droit d'élection à
Joùs les négociants patentés, pouvant té-
moigner de dnq ans de patente, on a
continué la même abstention que lors-
que les listes électorales n'étaient acces-
sibles qu'à un certain nombre de privilé-

giés.
Il est résulté de cet état d'inertie que

les -derniers juges consulaires ont été
nommés par 300 votants, sur quinze
mille inscrits : — indifférence absolu-
ment regrettable.

Il en est résulté aussi que le grand
commerce, le commerce de la soie tout
particulièrement, est resté investi, com-

me par le passé, le tous les sièges déju-
ges et de suppléants.

Cependant, sur la place de Lyon, ce
sont les moyens et les petits commer-
çants qui ont le plus souvent recours à
la juridiction consulaire. Dans la soierie,
il y a relativement fort peu de différends
soumis à l'appréciation de notre tribu-
nal de commerce, et ce qui manque évi-
dennent pour que cette juridiction agisse
aussi vite que bien, ce sont les spécialis-
tes, les juges qui, sur chaque différend
entre tant de commerçants qui représen-
tent un si grand nombre d'industries,
puissent dire : Telle affaire est de la
compétence de tel collègue, adressons-
nous à lui.

Pour arriver à ce résultat, il faut donc
nécessairement ouvrir la porte à des
hommes nouveaux qui, eux-mêmes,
agissent un peu différemment de leurs
prédécesseurs.

A coup sûr, personne ne songe à criti-
quer les pratiques de notre tribunal de
commerce. Il a toujours eu l'estime et la
confiance de toute la population commer-
ciale. Ce qu'on pouvait particulièrement
lui demander, c'est un peu plus de hâte
dans l'étuile et le jugement de certai-
nes affairés.

Non pas qu'on songe à reprocher aux
juges de commerce de manquer de zèle
et d'activité : ils travaillent beaucoup,
ils ne sont pas payés — ils ont leurs af-
faires personnelles. — C'est déjà très
beau qu'ils trouvent le temps de faire
tant de besogne.

Mais ils ont pris l'habitude de ne pas
désigner un assez grand nombre de sup-
pléants. La loi qui, à Lyon, fixe leur
nombre d'une façon définitive, leur per-
met de s'aider d'autant de suppléants
qu'ils en sentent la nécessité. Actuelle-
ment, ils en proposent quatorze au choix
des électeurs. — On devrait doubler ce
nombre.

On aurait ainsi la quantité et, dans
cette quantité, toutes les spécialités, atten-
du que, naturellement, les électeurs
nommeraient peu à peu des représen-
tants de tous les commerces et de toutes
les industries.

Voilà l'idée générale qui a présidé à
l'initiative prise, cette année, par l'AL-
LIANCE DES CHAMBRES SYNDI-
CALES de la Ville de Lyon.

Jusqu'à présent, les élections consu-
laires étaient faites par l'UNION DES
CHAMBRES SYNDICALES qui repré-
sente le haut commerce et la vieille tra-
dition.

L'ALLIANCE représente, elle, tous
ces commerçants, moyens et petits, que
la loi de 1882 appelle, au nombre de près
de 15,000, à exercer des droits électo-
raux.

Elle ne songe nullement à éliminer les
membres actuels du tribunal de com-
merce. Sa liste de juges titulaires — à
une exception près - est la même que
celle de l'UNION.

Mais comme une excellente, une cons-
tante règle de conduite n'autorise la no-
mination des juges titulaires que lors-
qu'ils ont fait une sorte de stage comme
suppléants, c'est dans la nomination de
ces derniers que TALLL4.NCE s'écarte
absolument; de l'UNION.

Là, tout le groupe nouveau appelé à
voter, veut des éléments qui soient nou-
veaux comme lui. Et leur liste, si elle
passe, fait entrer au tribunal des repré-
sentants de la chapellerie, de la mer-
cerie, de la passementerie, de la pape-
terie, de l'imprimerie, de la lithographie,
de l'ameublement, etc. — Autant de
spécialistes, comme nous disions plus
haut, pour apporter au tribunal de com-

merce l'aide précieuse de leur savoir et
de leur expérience.

Je le répète encore une fois, il ne faut
voir dans la liste de l'ALLIANCE au-
cune machine de guerre contre l'UNION,
mais seulement l'arrivée de tous ceux
qui veulent enfin profiter de la loi de
1882; l'arrivée de tout le commerce
moyen qui désire être représenté et qui
estime que le soleil luit pour tout le
monde.

L'année prochaine, il y aura cinq élec-
tions de juges titulaires. L'ALLIANCE
prétend, cette année, infuser dans le
tribunal un sang nouveau et, par la
porte de la suppléance, rendre éligibles
alors des commerçants qui ne soient pas
à peu près tous, comme jadis, des négo-
ciants en soierie — et qui seront, tout dis-
posés à accélérer l 'expédition des affaires
en augmentant considérablement le nom-
bre de leurs tuturs suppléants, ainsi que
la loi leur en donne le droit.

A notre époque de démocratie, rien
d'étonnant que les mœurs commerciales
se démocratisent comme les moeurs po-
litiques. Depuis près de dix ans, ©n a
hésité à user d'un droit nouveau. Il se
passe là le phénomène qui s'est passé
lors des débuts du suffrage "universel ,
politique. L'apprentissage en a été lent
et hésitant. Maintenant ce dernier est
majeur et il agit dans sa force et sa viri-
lité.

Le suffrage universel commercial s'es-
saye pour la première fois. — Il fera
Comme l'autre : les institutions démo-
cratiques sont de celles qui s'affirment
et se fortifient par le temps et par la
pratique ; — et cette anomalie nous
semble bien finie, qui laissait à trois
cents votants le privilège de tenir le lieu
et place de quinze mille électeurs.

PAUL BERTNAY.

LA POLITIQUE
C'est vendredi prochain que sera faite et

discutée l'interpellation Hubbard sur les
agissements de î'épiscopat français. Le dé-
bat, assurément, sera solennel et poussé à
fond. Il faut ea finir avec une situation
tellement équivoque qu'elle en devient ridi-
cule. Les évêques ont voulu la guerre, sans
provocation, sans l'ombre d'une agression
contre leurs personnes ou contre la religion
dont ils sont les représentants officiels : ils
ont voulu aggraver, par leur attitude. . col-
lective, l'inconvenance de l'archevêque d'Aix:
le gouvernement de la République ne se
laissera pas quotidiennement bafouer par
ces martyrs à l'eau de rose.

On dit le pape fort ennuyé de tout cela.
Il comprend, on effet, ce vieil italien, plein
de finesse, que, cette fois encore, c'est le ca-
tholicisme qui va payer les frais de cette
levée de boucliers réactionnaires. Il sait bien
que toute cette agitation est voulue, que
rien ne la justifie, qu'elle est organisée par
les mêmes gens qui l'auraient volontiers
traité' d'antipape lorsqu'il conseillait à quel-
ques prélats français l'apaisement, la modé-
ration et la sympathie pour la forme de
gouvernement choisie par les Français. Si
tout cela n'était pas sincère, c'était au moins
politique. Le pape est un habile politique.
Par conséquent, il comprend fort bien où
<vont les enragés de la manifestation épisco-
pale. Mais je crois bien que ni lui, ni per-
sonne ne les arrêtera, maintenant qu'ils ca-
valcadent en si beau chemin.
i\ Il faut donc considérer la latte politico-

r9ligieuse comme dès à présent engagée; Les
représailles du parti républicain ne se feront
pas attendie.

Déjà, M. Labrousse a trouvé huit arche-
vêchés et vingt-deux évêchés qui ont été
institués après le Concordat, — c'est-à-dire
en opposition formelle avec la stipulation de
ce ; pacte fondamental. — Voilà déjà une
trentaine de foyers de rébellion où nous

n'aurons plus à apporter nous-mêmes ce qui
sert à acheter des munitions de guerre.

Dans tous les cas, il y a actuellement des
révoltés à comprimer, des insolents à punir,
— et nous sommes à dépourvu d'armes pour
les atteindre. On va les demander vendredi
à la Chambre et au gouvernement — elles se-
ront certainement données.

Et pendant que l'attitude du Parlement
et du ministère est si "franche, si nette, si
vigoureuse, — nous "voyons l'Autriche re-
venir sur la question papale st faire de for-
melles réserves sur l'occupation de Rome
par les Italiens. Voilà se qui est solennelle-
ment déclaré par le ministr.e autrichien —
par le représentant du troisième membre de
la triple alliance.

Et c'est sous prétexte que nous revendi-
quions Rome pour le pape, que M. Crispi a
jeté l'Italie dans les bras de l'Autriche.,—
11 a bien réussi et les événements n'ont pas
été longs à prouver combien le vieux sici-
lien avait la vue courte — ou la mystifica-
tion féroce.

JEAN-CLAUDE.

DEPECHES
PAR SERVICE SPÉCIAL

iiORMATIONSPOlITIOlES
Paris, 4 décembre.

A L'ELYSÉE
M- Carnot a reçu, ce matin, les sénateurs

et les députés de la Savoie, dont M. Jules
Roche, ministre du commerce, et le préfet
de ce département.

FRANCE ET ANGLETERRE
Le premier secrétaire de l'ambassade

d'Angleterre de Paris a été chargé de trans-
mettre au président de la République et au
gouvernement français les remerciements
du gouvernement anglais pour les honneurs
rendus à la dépouille mortelle de lord
Lytton.

M. DE FREYCINET A L'ACADÉMIE
La séance d'hier, à l'Académie française,

a été comme une répétition générale de celle
du 10 décembre prochain où aura lieu la ré-
ception de M. de Freycinet.

Le ministre académicien a été admis à ve-
nir reconnaître son fauteuil, et à voir com-
ment travaillent ses futurs collègues.

Le directeur, M. de Mazade, a bien voulu
déclarer que les deux discours, celui du ré-
cipiendaire et celui de M. Gréard, .chargé de
lui répondre, étaient des plus intéressants.
Il à. même .ajouté que la commission n'y
avait fait  aucune retouche. Cela n'a rien
d'étonnant en ce qui touche. M. de Freyci-
net.. qui,., somme ministre de la guerre, a
l'habitude de couler en bronze.

NOUVELLES MILITAIRES
Paris, 4 décembre.

Etat-major de la marine. — M. Barbey
a arrêté en principe les mutations sui-
vantes :

Le vice-amiral Devarenne prendra le com-
mandement de l'escadre de réserve à Tou-
lon, et aura en sous-ordres les contre-ami-
raux d'Abel de Libran et Puech.

Le contre-amiral Le Bourgeois comman-
dera la division de réserve de Brest.

Le vice-amiral Vignes recevra le comman-
dement de l'escadre de la Manche où les
contre-amiraux Regnault de Prémesnil et
Barrera serviront en sous-ordres.

— Nouveaux lieutenants. — 100 sous-
lieutenants d'infanterie et 88 sous-lieute-
nants de cavalerie sont appelés à prendre,
comme lieutenants, rang du l«r décembre.

La prochaine promotion donnera le se-
cond galon . aux jeunes officiers sortis de
Sàint-Cyr le 1er octobre 1889.

Encore quelques mois et tous les sous-
lieutenants d'infanterie seront, comme leurs
eàmarades de l'artillerie et du génie, nom-
més, lieutenants juste à deux ans de gradé.
—* Une promotion irrégulière.—Vif émoi

à.la;-direction de l'infanterie, au. ministère
de la guerre, où l'on vient d'apprendre qu'au
moment du renvoi de la classe de 1887, en
septembre dernier, beaucoup de chefs de

corps, par une fausse interprétation des ins-
tructions ministérielles de 1879, ont signé
de nombreuses nominations de sous-officiers,
caporaux et soldats de première classe.

Or, cette promotion est irréguliôre, les
instructions précitées ne pouvant s'ap-
pliquer qu'aux hommes classés dans la ré-
serve, ce qui n'est pas le cas des libérés de
septembre.

. Comme le ministre n'admet point la pos-
sibilité d'annuler les décisions prises, on va
rappeler aux autorités militaires que des
nominations de ce genre ne peuvent être
arrêtées, au moment de la libération d'une
classe, que s'il y existe des vacances effecti-
ves dans les cadres du temps de paix.

 H -*&- *

Les Trésoriers généraux

Paris, 4 décembre
La semaine dernière la Chambre a pris

en considération un amendement le M. Pel-
letan, réduisant de 1 million les fonds d'a-
bonnement des trésoriers-payeurs généraux.

La commission .du budget vient d'enten-
dre à ce sujet le ministre des finances.

M. Rouvier a fait connaître les résolutions
auxquelles il s'est arrêté, après avoir reçu
les décisions du conseil de surveillance de
la caisse des dépôts et consignations; on
remarquera en effet, que c'est sur les re-
mises que cette caisse fait aux trésoriers
généraux pour les opérations que ces
fonctionnaires pratiquent en son nom, que
porte l'amendement Pelletan.

M. Rouvier a annoncé que, d'accord avec
le conseil de surveillance de la caisse des dé-
pôts un nouveau tarif des remises à donner
aux trésoriers généraux allait être mis en vi-
gueur pour 1892; qu'il allait prendre un arrêté
dans ce sens, consacrant des réductions dans
ce tarif. Il a ajouté que l'indemnité complé-
mentaire de mille francs allait être accordée
à quatre-vingt-six trésoriers généraux, mais
que le nouveau tarif n'améliorerait, que
dans une très f ùble mesure, la situation des
trésoriers dont les revenus sont très peu éle-
vés, ne faisant que peu d'opérations au nom
de la caisse ; en revanche selon le vœu ex-
primé par la Chambre, les trésoriers à gros
revenus, percevant beaucoup moins sur
leurs opérations, se trouveront très sensible-
ment réduits. L'un d'eux le sera d'environ
25,000 francs.

Enfin, il y a lieu de noter que le total des
remises de la caisse se trouve, par suite de la
mesure ci-dessus indiquée, subir une réduc-
tion d'environ 450,000 francs, dont il sera
fait état quand sera discutée la situation
de ls caisse des dépôts et consignations.

Après avoir entendu l'exposé que nous ve-
nons d'analyser, la' commission du budget a
remis à statuer sur l'amendement Pelletan,
afin de prendre connaissance des documents
que lui fournira le ministre.

M. Pelletan accepte en principe le système
du gouvernement-

AVANT LA SÉANCE .

Paris, 4 décembre.

Les couloirs présentent un très grand
calme.

Les députés arrivés jusqu'à présent
sont en petit nombre. La discussion
d'aujourd'hui paraît devoir cependant
présenter quelque intérêt.

La Chambre va aberder le budget de
l'Algérie et on sait que les questions
soulevées par M. Burdeau, dans son
rapport, ont donné lieu à certaines polé-
miques. '

M. Burdeau, qui avait déjà demandé
l'ajournement du budget de l'Algérie,* à
la suite d'une indisposition, parait très
fatigué.

C'est M. Thomson qui, au nom des
députés de l'Algérie, interviendra dans
la discussion. On s'attend à un long dis-
cours.

Selon toutes les probabilités le débat
ne pourra être épuisé aujourd'hui, étant
donné surtout que M. de Mahy remplace
M, Floquet au fauteuil présidentiel.

LA SÉANCE

Paris, 4 décembre.
La séance est ouverte à deux Heures,

sous la présidence de M. de Mahy.
. Un projet autorisant le département

de Saône-et-Loire à contracter un em-
prunt à la caisse des chemins vicinaux
est adopté.

La Chambre prend en considération
une proposition de M. Pierre Legrand,
ayant pour objet d'étendre aux voya-
geurs à la commission et aux représen-
tants de commerce, le bénéfice de l'arti-
cle 549 du code de commère applicable
aUx commis en cas de faillite du patron.

L'ALGÉRIE
M. Thomson a la parole sur le budget de

l'Algérie. Le rapporteur constate un écart
d'un peu plus de 21 millions entre les dé-
penses et les recettes et la nécessite de faire
pour 3,600,000 fr. de dépenses nouvelles
auxquelles il sera pourvu par deux nou-
veaux impôts.

M. Burdeau combat dans son rapport
l'établissement d'un budget spécial. L'ora-
teur n'est pas du même avis que M. Thomson
et repousse la création de nouveaux impôts
qui ajouteront 7 francs par tête aux 75 francs
que payent déjà les contribuables euro-
péens. L'indigène ne paye que 1 fr. 50.

Le droit sur l'alcool que l'on propose
ferait double emploi avec l'octroi de mer.

L'orateur passe à la question de la popu-
lation : il affirme que la population indigène
augmente en Algérie.

M. Martineau. — Les premiers recense-
ments étaient mal faits.

M. Thomson fait remarquer que c'est sur-
tout au contact de l'élément européen que
l'élément indigène s'est développé. L'orateur
continue à suivre le rapport de M. Burdeau
et aborde la question des Voies ferrées. Il es-
time qu'on pourrait arriver à une meilleure
répartition du réseau algérien. Il serait fa-
cile d'en racheter une partie sans que ce ra-
chat coûte rien à l'Etat. L'orateur est abso-
lument d'accord avec M. Burdeau pour tou-
tes les mesures relatives aux indigènes.

M. Thomson termine en déclarant que
cette politique de justice et de bienveillance
est la seule qui puisse faire de l'Algérie ce
qu'elle doit être. (Applaudissements.)

DISCOURS DE M- BURDEAU
M. Burdeau, rapporteur, répond que M.

Thomson s'est plaint de sa sévérité pour
l'Algérie. Il s'est plaint également de l'ag-
gravation des charges que l'on fait peser'
sur elle. Il s'est plaint enfin de ce que les
crédits de colonisation subissent une réduc-
tion de 300,000 francs.

Le budget spécial qu'il réclame ne corres-
pond pas aux vues que la commission a
voulu traduire dans ses propositions.

Le rapporteur expose quelles sont ces vues
Il rappelle ce qu'on a appelé la crise algé-
rienne et les accusations portées contre no-
tre colonisation, -qu'on représente comme
hostile aux indigènes.

Quand on songe aux efforts et aux sacri-
fices de la France en Algérie depuis 60 ans,
on ne peut se résigner à leur avortement.

Devons-nous renoncer à notre rôle coloni-
sateur et nous restreindre à ce coin d'Eu-
rope entamé que nous avons sous nos pieds,
sans imiter ce qu'on fait autour de nous ?
L'orateur ne le pense pas, mais il faut pour
cela savoir où porter le remède. Il faut dire
toute la vérité.

Le point essentiel est la question de peu-
plement. Ce problème est loin d'être nou-
veau ; il est d autant plus intéressant en Al-
gérie, qu'on ne peut qualifier à tous les
points de vue la race arabe de race infé-
rieure.

Elle est neble par son mépris de la vie et
son attachement à ses croyances ; elle n'est
inférieure que parce qu'elle est nomade,
polygame et fanatique.

La France ne pouvait accepter le système
de l'extermination ou du cantonnement, pra-
tiqué eu Amérique et en Océanie. Elle ne
pouvait non plus adopter celui de l'asser-
vissement, comme aux Indes hollandaises
et anglaises.

Ce qu'elle devait faire, c'était imiter la
politique des Romains vis-à-vis de la popu-
lation indigène, c'était faire plus, c'était en-
treprendre de relever les. populations pour
les mettre à son niveau. (Très bien ! Très
bien !) ^f^»-^.

L'orateur rappelle 'les' hésitations et les
tâtonnements de la colonisation en Algérie
depuis Bugeaud : elle s'est faite malgré ces
hésitations et ces tâtonnements de l'admi-
nistration ; elle s'est faite parce que la con-
viction s'est de plus en plus répandue qu'il
y a là un pays de grancf avenir ; qu'il fait
bon s'y expatrier parce qu'on y retrouve
la patrie (Applaudissements).

La colonisation officielle a coûté 57 mil-
lions pour installer 7.443 familles dont

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du
5 Décembre (21)

LA VBlS LYONNAISE

LE KRACH
Roman inédit (1)

— Dans tousK.',s cas, interrompit Ray-
mond, ce n'est pas chez nous que cela
se passera ainsi : je s"1*18 ru.ine» tant P1S'
je perds les quelques j&iL'Uons qui me
seraient revenus un jour.

— Mais vous ne pouvez perdre Ce <ïue

"vous n'avez pas encore.
— Je connais mon père. Il y laissera

jusqu'au dernier sou.
— Et puis ?
r~ Et puis ? — Eh bien, mon cher, je

travaillerai. Comment, j'ai vingt-huit
ans, je suis fort, je suis instruit comme
tout le monde, je ne suis pas plus bête
qu'un autre et vous croyez qu'avec ma
tête-et mes bras je ne peux pas gagner
honorablement ma vie et celle de mes
parents?...

,.. Allons donc! Came changera... et ça
n'en vaudra peut être pas plus mal.

... Si j'étais seul au monde, je me ferais
soldat. AuTonkinonpeut encore se faire
glorieusement casser la figure. J'ai mes
parents, je reste... mais soyez en sûr,

' * ' j « mil' 1

(1) Reproduction interdite.

ami Prévost, je ne serai pas de ceux
qui renieront une tradition de probité
et d'honneur.

— Je souhaite qu'il y en ait beaucoup
comme vous, — mais j'en doute fort.

XXI

C'est à ce moment que Raymond de
Staël, très surpris, reçut la lettre que lui
apportait Iq, vieille Catherine.

— Dites à MI,e Martel-Gaauvey que je
vous suis, se hâta-t-il de lui répondre;
et en effet, prenant congé de Fortuné
Prévost, laissant là le soin et le souci de
ses propres affaires, il se dirigea rapide-
ment vers l'hôtel du. banquier.

C'est qu'il avait ressenti au cœur un
choc à la fois caressant et douloureux
en recevant ces quelques mots entre les-
quels »•—sans grande fatuité, il pouvait
lire, sinon àe la tendresse, du moins un

. gentiment qui nWajt rien de banal.
* .ui-même, depuis quelque temps déjà,

était pi'^wBdaimëtttj sérieusement attiré
vers cette "^elle jaunp fille qui passait
rieuse, charmée, et si pleine de droi-
ture et de calme rb^w. au milieu des
agités, des fous et des douteux million-
naires qui avaient poussé pomme des
champignons,— en une nuit ïïtL il. y
avait de l'insanité dans l'air — sur cette
calme et paisible cité de Lyon.

C'était peut-être, à cette heure, son
plus vif chagrin dans cet effondrement
de tout son luxe, de toute sa fortune, de
toute celle de son père, ..c'était son plus
profond, découragement de penser que
désormais il ne fallait plus caresser ce
rêve dont il avait été si souvent hanté ? le
bonheur 4e toute sa vie qu'il aurait dû

à cette charmante fille, — et qui mainte-
nant était bien perdu.

Comment venir maintenant lui deman-
der d'être sa femme ? Il n'avait plus rien.
Il n'apporterait à celle dont il solliciterait
la main que la pauvreté, la gêne, — une
vie absurdement bête ; — tout cela deve-
nait ridicule, si elle avait,après le kracl),
conservé quelques épaves de sa fortune
patrimoniale — tout cela devenait plus
impossible encore si, réduite elle-même
au' dénuement, elle devait, en se mariant
écouter sa raison plus que son cœur.

Aussi, se hâtait-il, pressentant vague-
ment que cette démarche de M'!6 Martel-
Chauvey ne serait pas sans influence sur
cet avenir assombri par de si noirs nua-
ges. :

En quelques minutes, il était arrivé à
l'hôtel du banquier et on l'introduisait
aussitôt auprès de Claire.

Elle s'avança vivement vers lui et lui
tendit sa petite main qui tremblait un
peu.

— Ah f c'est gentil..., c'est gentil d'être
venu si vite...

— Vous êtes toute émue... C'est donc
quelque chose de grave ?

«- C'est simplement un bon conseil
que je veux vous demander i non pas de
ceux qu'on donne au premier venu, mais
de ceux qu'on garde pour les personnes
dont on à souci de l'honneur, de la pro-
bité..., pour les personnes qu'on veut
pouvoir estimer toute la vie et quoiqu'il
arrive. Vous me comprenez bien ?

. — Oui,, mademoiselle, ' répondit-il
d'une voix un peu vibrante. Vous voulez
un de ces avis qu'on donnerait à Son
frère,ou à sa sœur, — parce qu'on songe-
rait^ eri les. donnant? aussi bien à son

honneur qu'à celui de l'ami qu'on con-
seille. Parlez.

—- Mon père est ruiné.
«4 Je le sais.
— Déjà ! fit-elle en pâlissant.
— Il est emporté par la tempête de ces

derniers jours. Je suis d'ailleurs comme
lui.. J'ai tout perdu... beaucoup plus
même que je ne pourrai réaliser en joi-
gnant à ma fortune personnelle celle de
mon père et de ma mère.

Elle avait joint les mains et le regar-
dait à la fois navrée et enthousiasmée.

— Comment t vous aussi ? Et voilà
simplement ce que vous allez faire? Vous
allez tout donner... même ce que vous
pourriez dérober à vos créanciers?...

Il eut un geste qui était presque un
geste d'offense.

.-=- Eh ! mademoiselle, m'auriez-vous
gardé votre estime si j'avais fait autre-
ment? — Mon estime à moi est plus
pointilleuse, je vous' l'avoue, et les
échappatoires légaux Vie la satisfont
pas.

Elle se pencha vers lui toute enthou-
siasmée.

-— Ali 1 je savais bieq, s'écria-t-elle,
que nous nous entendrions tout de suite,
nous deux.

— Comment donc cela, fît-il en sou-
riant, car" il voyait que son accès de
franchise indignée n'avait pas, il s'en
faut, déplu à la fille du banquier.

. — Voici. Mon père n'a plus rien et il
doit beaucoup plus qu'il ne possède...
Comme vous; '

:... Eh bien, il paraît que lorsque mon
père vendra l'hôtel Martel-Chauvey, c'est
moi qui arriverai la première pour tou-

cher là-dessus, les reprises de ma mère :
cinq cent mille francs.

— C'est la loi.
'r- C'est injuste.
— Non. Avez-vous joué à la Bourse,

vous? Etes-vous pour quelque chose
dans la ruine de votre père?

t- Et vous! — Vos parents ont-ils
spéculé dans ces lamentables affaires?...

— Ce n'est peut:être pas absolument
la même chose, .

— Allons donc ? — Vous m'avez pro-
mis de me parler comme s'il s'agissait
de j votre sœur. Vous manquez déjà à
votre promesse.

— Eh bien, soit... C'est injuste.
— Alors, comment dois-je faire pour

empêcher cette injustice ?
fr- Quel âge avez-vous,?,.. Pardonnez-

moi mon indiscrétion...
Elle haussa les épaules.
— Nous n'en sommes plus aux galan-

teries et aux enfantillages : j'ai dix-neuf
ans.

Il réfléchit un instant.
<> — C'est que vous êtes dans une situa-

tion très difficile. Mineure, la loi vous lie
actuellement... vous et ceux qui vous
représentent;

— Ah! mon cher ami, si la situation
n'était pas difficile, croyez-vous que-
j'aurais eu besoin de recourir à vos
bons avis. C'est justement parceque
mon père m'a répondu ce que vous
venez de me dire yous-même, c'est
j uste nènt pour cela que je fais appel à
votre amitié... Il doit y avoir... il y a
certainement un moyen. '

— Si encore vous étiez émancipée.
— Je pourrais agir à ma guise ? ;
Ê-r M^.foi... je ne yojs pas trop ee qjui,

alors, pourrait vous empêcher de faire
de votre fortune ce que bon vous sem-
blerait.

— Et c'est bien difficile de se faire
émanciper ?

— Si votre père y consent, je crois
au contraire que rien n'est plus aisé

— Et, une fois émancipée, je puis re-
jeter — oh ! avec dégoût — cette fortune
qui me pesé déjà comme une mauvaise
action et un vol fait à tous ceux dont
mon père reste le débiteur?

— Rien ne vous en empêche.

Tr"~ C'est tout ce que je voulais savoir.
Vous êtes un véritable ami, monsieur
de btael ; je vous remercie du plus pro-
fond de mon cœur... non... vous ne
savez pas, vous ne saurez jamais com-
bien je vous suis reconnaissante.

Elle était très émue et, en l'écoutant
ainsi parler, Raymond se sentait, lui
aussi, envahir par un grand enthou-
siasme de probité et par une admiration
attendrie pour cette jeune fille qui, sans
hésitation, sans regret, abandonnait
ainsi tout oe qui tient si fort au cœur de
tant de gens, qui se prétendent les ulus
rigides et les plus pointilleux.» aiiand
cela ne leur coûte rien. q

Au moins, celle-là n'était-elle pas de
ces nature^ vulgaires et basses au
moins planait-elle au-dessus de ces mi-
sères malpropres qu'on appelle les con-
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3.800 familles algériennes, ce qui dépasse
la proportion d un tiers fixée par les dé-
crets.

Ces chiffres sont ceux de 1871 à 1881 ; de-
puis, les renseignements statistiques ne
donnent plus la proportion; on sait seule-
ment que, pour 1887, les concessions aux
familles algériennes entrent pour ,64 0/0
dans le total.

La population française s'est cependant
accrue de 1872 à 1886 de 66,000 Français
dont 62,000 émigrants. Depuis 1886, l'aug-
mentation est de 41,000 dont 30,000 immi-
grants. La colonisation officielle ne figure
dans ce dernier1 chiffre que pour 2,200 indi-
vidus.

La vérité est qu'elle n'est pour rie» dans
le développement de t'émfgrâtisn.

L'orateur signale les causes de ce dévelop-
pement ; il y a d'abord le phylloxéra qui a
amené en Algérie les émigrants du Midi, il
y a ensuite les chemins de fer, il y a enfin la
force acquise ; c'est là ce qui explique la
progression continue de l'émigration vers
'Algérie.

La colonisation officielle est cependant in-
dispensable.. Acquérir un domaine en Algé-
rie, est une opération des plus difficultueuses,
même quand il ne s'agit pas de propriétés
collectives appartenant à un douar et une
fois le domaine acquis, le colon ne jouit
d'aucune sécurité si la colonisation n'a pas
lieu par groupes et c'est dans ce groupement
que consisté1 l'utilité de l'intervention de
l'Etat.

C'est l'Etat qui doit acheter la terre, cons-
tituer le village, le doter d'une école,., de se-
cours médicaux, d'eau potable, de tous les
organes de la vie en commun.' Là; question
est de savoir si les lots de terre 'ainsi mis à'
la disposition des colons doivent~ l'être : grar
tuitement. L'orateur ne le' pense pas, il faut
avoir comme en Angleterre des Bureaux de
conseils aux émigrants.

Les ventes réussiront quand elles seront
bien organisées. La colonisation, gratuite a
d'ailleurs l'inconvénient de ïaire planer sur
l'administration une suspicion, de faveur ;
elle implante dans les. domaines des colons
qui n'ont pas les. ressources nécessaires.

Ce qu'il faut principalement, c'est veiller
au développement et puis à l'aménage-
ment du domaine forestier de l'Algérie, si
important au point de vae du climat. Le
nombre des forestiers est insuffisant, Il n'y
en a qu'un par 5*000 hectares.

Le prix réel des  concessions de forêts de
chênes-liège met l'hectare à 10 francs et 7 fr.
et même, pour quelques-uns, àO fr. 30; c'est
l'idée de la .concession gratuite qui s'étale là
audacieusement. Mieux vaut avoir affaire à
des concessionnaires sérieux qui auront in-
térêt à défendre leur argent. (Très bien ! Très
bien !) , .

Le rapporteur examine ensuite la question
des chemins de fer algériens. Le colon se
voit, pour tous ses déplacements, écrasé par
des tarifs considérables qui ne trouvent pas
leur justification dans l'allégement des char-
ges de la garantie d'Etat. Oh à appliqué à la
plupart des compagnies de l'Algérie un sys-
tème des plus, dangereux, le système de la
garantie forfaitaire. Les compagnies de cher
mins de fer ont trouvé dans leur boni d'émis-
sions un bénéfice considérable au grand dé-
triment de l'Etat. (Très bien !)

Les forfaits de construction s'ajoutent aux
forfaits d'émission. La compagnie n'est
qu'un intermédiaire pour ne rien construire
elle-même. (Très bien !)

M. Burdeau estime qu'il est urgent de mo-
difier le régime des chemins de fer d'Algérie
et l'Etat, peut le faire en allégeant- ses barè-
mes d'exploitation et en trouvant des rema-
niements nécessaires, auxquels les compar
gnies consentiront si elles ont souci de leur
proi^re situation {Très bien! Très bien!) -

•_,e rapporteur passe à l'examen de- la
question de la propriété individuelle-: il se-
rait utile^ de la. constituer pour briser le bloc
compact de la propriété collective et dégager
le domaine de l'Etat. On a donc entrepris
cette oeuvre qui consistait à élever l'indi-
gène à la qualité de propriétaire.

On a réussi à dépenser six millions de
francs pour constituer environ deux millions
d'hectares de propriétés individuelles dont
la moitié seulement, en réalité, est soumise
à la loi en raison des jugements des cadîs.

Il faudrait encore soixante années et soi-
xante millions pour achever l'œuvre qui, en
fin de compte, n'est bonne ni pour le Trésor
ni pour les Français, ni pour l'étranger.

L'indigène, en particulier, est livré à l'u-
sure qui s'est trouvée favorisée: pour y re-
médier il faut laisser faire ce que lé gou-
vernement général a commencé en organi-
sant des sociétés de prévoyance.

Avant de franciser la terre, il fallait f ran-
ciser l'homme ; il faut donc revenir en ar-
rière et sauver de l'œuvre individuelle les
parties qui peuvent en être sauvées. (Très
bien ! Très bien !)

Reste un dernier point : quels sont les
voies et moyens que- propose la commission
pour faire face aux dépenses de l'Algérie?
Cette colonie a donné des résultats dignes
de la métropole. La propriété bâtie y a plus
que doublé en dix ans. La stabilité dès ré-
coltée a, d'autre part,- sa signification.

Quant au vignoble algérien, il a eetttuplé •
sa production en vingt années.

Le commerce extérieur spécial s'est élevé
en 1889 à 467 millions, en 1890 à 510 rnil-
llions.

La population européenne, en Algérie, qui '
n'avait pas tout à fait doublé del8Ô0 à 1872,
a plus que doublé de 1872 à 1891. L'élément

français y a repris l'avantage qu'il avait
paru perdre un instant. . 

La natalité est plus forte parmi les Fran-
çais en Algérie qu'elle ne l'est en France.

Comme au Canada, notre race y retrouve
ses viriles qualités. (Très bien!)

En présence d'un tel développement qui
dépasse celui des colonies australiennes de
celle du Cap, de colonies émancipées comme
le Chili, en présence d'une assimilation pro-
gressive des autres colons européens et du
relèvement continu des indigènes, la con-
sommation du savon en témoigne, de nou-
veaux sacrifices s'imposent.

On ne fait pas assez pour l'Algérie, on
n'ouvre par an qu'une trentaine de kilomè-
tres de chemins de fer, que 4 ou 5 bureaux
de poste; on ne met pas les forêts en valeur,
on ne multiplie pas assez les .barrages, les
puits artésiens.

Là où il faudrait 60 millions, on dépense
600,000 francs, il en est de même pour la
sécurité, de même pour l'instruction pu-
blique.

L'Algérie est dans un état de croissance ;
il faut augmenter son budget, comment ?

Est-ce par un budget spé«ial?Non! -
On cherche au contraire à simplifier et

unifier notre budget ; ' le budget spécial no
donnerait pas' d'àlllé'ùrs des recettes suffisan-
tes ; il serait forcément un budget d'em-
prunt. Ce dont PAlgérie a besoiii, c'est d'un
développement normafdë Ses ressources.

Sa richesse s'est augmentée dans une pro-
portion suffisante pour qu'elle puisse s im-
poser à- elle-même les deux charges qu'a pro-
posées la eommission, l'impôt sur les pro-
priétés bâties et le. droit de 30 francs sur
l'alcool, en tout 3 millions 600.000 francs,
comme appoint aux 20 millions de subven-
tion de la. Métropole.

Cette subvention ne peut s'accroître indé-
finiment. Le remboursement de ce qui a été
versé, ne sera jamais demandé, mais il faut
que l'Algérie s'aide elle-même.

L'Algérie doit payer sa dette à la patrie,
non en argent mais en services. C'est vn
prolongement 'de la France au delà de la
mer. Il faut que 'nous puissions espérer que
cotte avant-garde pèsera bientôt1 d'un poids
considérable dans la balance des destinées
du monde. (Applaudissements répétés).

La suite de la discussion est renvoyée
à la prochaine séance-de samedi.

La séance est levée à 6 heures 5.

gtëix^r.A.T
IA SÉANCE

Paris, 4 décembre.

La séance est ouverte à 2 heures, sous
la présidence de M. Le Royer.

Le Sénat adopte :

lo Un projet de loi ouvrant au ministère
de l'intérieur un crédit de 50,000 francs,
comme subvention au concours national de
tir en 1891;, ,,..... , ,.

2° Un projet de loi approuvant la conven-
tion conclue entre la France et la Belgique,
relative à l'application les lois réglant "le
service militaire dans les deux pays.

Le Sénat valide l'élection de M. Moi-
net, comme sénateur de la Charente-In-
férieure.

Le Tarif général des Douanes
Le Sénat reprend la discussion du ta-

rif général des douanes.
Le numéro 91 (Droits sur les sucres étran-

gers) est adopté.
L'article 92 sur les mélasses est égale-

ment adopté avec cette adjonction de-
mandée par le gouvernement, que les
mélasses ne figureront qu'au tarif maxi-
mum et que la taxation n'aura pas lieu
par catégorie mais par degrés.

Les autres numéros jusqu'au n° 110
sont adoptés.

On adopte le n° 110 (huiles fines) por-
tant 15 francs au tarif général et 12 fr.
au tarif minimum.

Les numéros 111 à 125 sont adoptés.
Revenant au numéro 97, le Sénat

adopte un amendement de M. Trarieux
demandant que le droit de 160 francs
voté sur le cacao broyé soit appliqué au
beurré de cacao.

Le Sénatadopte, sur le n°127 (Baies de
sureau) un amendement de M. Griffe,
élevant le droit à 100 francs aux deux
tarifs pour empêcher la falsification des
vins et ajoutant à ce numéro et au même
tarif les baies de mirtylle ou d'airelles.

La séance est suspendue à 4 h. 15.
La séance est reprise à 4 heures 85.

M. Lourties dépose un rapport sur le pro-
jet de loi concernant l'approvisionnement
des places fortes.  -

Le Sénat commence la discussion sur
lés bois.

Tous les droits proposés sont adoptés.
Une seule réduction est faite pour les

bois en éclisses.
Les articles 128 à 140 se trouvent

votés.
Le Sénat s'ajourne à demain.
La séance est levée à 7 heures.

LE SERVICE DE DEUX ANS
Paris, 4 décembre.

On sait que la commission de l'armée
devra se prononcer prochainement sur le
projet qui lui a été soumis par le député
Deloncle et visant le service militaire de
deux ans. Voici comment l'auteur de ce
projet envisage cette réforme :

J'ai tenu surtout, a dit M. Deloncle, à po-
ser la question, que j'envisage à un point de
vue particulier. A l'étranger, en effet, on se
préoccupe beaucoup de l'augmentation de
l'effectif que procurera le nouveau système.

i En France, noas n'avons point à nous arrê-
ter à cette considération, puisque, en vertu
de la loi de 1889, tout le monde est soldat.
Mais il faut songer à l'énorme allégement de
charges qui en résulterait pour le pays et
aux économies que l'on serait amené a réali-
ser sur le budget de la guerre.

L'insuffisance des cadres, qui serait la con-
séquence du service de deux ans, est la
grande objection. Mon projet se résout eu
réservant un emploi- civil atonales sous-offi-
ciers- ayant; servi huit-ans. Comme corollaire,
11 laisse la faculté de- supprimer les primes

'-^de rengagement, qui nous coûtent fort cher.
D'ailleurs, je ne veux même point discuter

la question, qu'il faut soumettre aux hom-
mes compétents, et c'est ce que j'ai fait en
m'adressantà plusieurs notabilités militaires
très compétentes.

Le général Yung, ancien gouverneur de
Dunkerque, un de nos écri /ains militaires
distingués, approuve absolument ma propo-
sition. : . B« .. ''

« J'ai toujours, m'a-t-il d,it, réclamé le ser-
vice militaire de deux ans ; je crois le, mo-
ment venu de l'appliquer et, malgré lès dif-
ficultés : que l'on rencontrera pour le faire
adopter, il s'imposera inévitablement. »

Le général Tricoche n'a pas d'opinion
bien arrêtée.. «Je -ne suis pas, en principe,
hostile au.seryjce, de deux ans, m'a dit le dé-
puté -des- Vosges •; mais je erois que nous de-
vrons y arriver,, du moins, pour ,l'infanterie,
car j'estime que jamais on ne pourra obte-
nir un bon artilleur ou un bon cavalier en
vingt-quatre mois. Sur ce point, je ne tran-
sige pas. »...

Le général Février, ancien commandant
du' septiè"nT@"c^"rps; e'sf nettement hostile au
projet.

« Le service de deux ans, a-t-il dit, avec
les exceptions qui, chez nous,, deviennent la
règle, les congés de toute nature, les libéra-
tions anticipées pour travaux agricoles,
c'est le service d'un an, dix-huit mois au
plus. Or, en dix-huit mois, on peut former
un garde national ; on ne fera pas un homme
de guerre.

œ Le service de deux ans peut donner une:
armée décorative, un trompe-Pœil ; je ne
crois pas qu'il nous procure une armée so-
lide ».

Le général Thibaudin, ancien ministre de
la guerre, est du même avis :

« L'adoption du service de deux ans, a-t-il
déclaré, serait une mesure dangereuse. Je-
n'admets pas que l'on arrive à faire un bon
soldat en deux ans; » >'• 

Le général Deffis est absolument opposé à
une telle idée : r

« Je la crois dangereuse, très dangereuse,
a-t-il dit, et si on la discute à la tribune du
Sénat, je la combattrai ardemment. Le ser-
vice de deux ans affaiblirait d'effrayante fa-
çon l'armée, qui ne serait plus qu'une garde
nationale. »

LETTRE DE RUSSIE
(DE NOTRE CORRESPONDANT SPÉCIAL)

Saint-Pétersbourg, 19 noV./l déc.
Les journaux allemands, quelque peu aba-

sourdis par le krach 'berlinois, à la suite des
spéculations à la baisse du rouble, revien-
nent à la charge contre la Russie, à- propos
du dernier ukase interdisant l'expertation
du blé. Ils déclarent que rien ne le nécessi-
tait et que ce n'est là qu'une mesure politi-
que en réponse à. la bataille financière livrée
par les Allemands.

h&, Gazette, de la. Croix, de Berlin, qui est
l'organe autorisé du ministre de la guerre et
de tout ce qui se rattache à l'armée, est
la plus enragée. On sait ce que valent les
récriminations des feuilles teutonnes, mais
le résultat de l'inventaire, fait dans toute la
Russie, du stock existant en grains divers,
;et ordonné par le ministère, vient de paraî-
tre et cela fort à propos pour, en quelques
chiffres, donner un démenti qui n'était guère
nécessaire à la Gazette de la Croise et
autres.

Il ressort donc de ces chiffres que la quan-
tité nécessaire à l'alimentation russe, jus-
qu'à la nouvelle récolte en blés, [ orges, etc.,
est de 776 millions de pouds, tandis qu'il
n'existe plus actuellement que 562 millions
de pouds de seigle et 114 millions de blé, ce
qui laisse donc une différence de 100 mil-
lions de pouds qui devront être remplacés
par des. pommes de terre, pois, lentilles,
etc., etc.

Du reste, l'étranger nous enverra déjà en
retour une partie de ce qu'il nous avait

acheté. Ainsi, dans le port de Stettin, il y a
actuellement 1,500 tonnes de seigle à desti-
nation de la Russie.

Hier, à Pétersbourg, une maison de la
place a reçu 2,000 sacs de farine venant
aussi de l'étranger.

Le chemin de fer de Vladicaucase a em-
prunté à toutes les autres lignes des wa-
gons et a augmenté son trafic journalier,
de sorte que c'est 300 wagons de blé qu'il
déverse journellement dans les provinces
limitrophes affamées, en plus que précé-
demment.

Une preuve de sympathie vient, d'être
donnée aux Russes par les Américains qui
ont adressé, par l'entremise de leur pasteur
;à Pétejwbourg, M. Francis, des échantillons
de farine de maïs blanc, en offrant, si cela
peut convenir pour la nourriture des né-
cessiteux, d'en livrer une immense quantité
en souvenir de la sympathie que les Russes
ont témoignée aux incendiés de Chicago,
sans compter leurattitude pendant la guerre
pour l'affranchissement des nègres dans les
Etats-Unis d'Amérique. 1 Pour le mom'ènt,
trois navires sont en" route et' nous' appor-
tent 'gratuitement la'première expédition.

La misèrey dans certains Villages résiliés,
est toujours terrible. Dans le gouvernement
de Kazan, les privations ont occasionné
le typhus qui, règne à l'état d'épidémie. .

Ces derniers temps, beaucoup de paysans
émigraient avec toute leur famille, dans lès
villes, et vendaient leurs izbas (maisons en
bois) pour trois roubles. Dans le gouverne-
ment de Simbirsk, par exemple, l'émigra-
tion est devenue si forte que le gouverneur
a dû prendre des mesures énergiques pour
l'enrayer, et a fait reconduire dans leurs
villages, tous ces tarfares venus pour vivre
d'une charité facile en ville. Il rend responsa-
bles les chefs de jpqlic.ededistricts qui ne par-
viendraient pas à empêcher ces départs. , .

Le gtfuvernéuf 'de "Saratof ayant' appris
que des demandeurs cachaient leur blé ou
farine pour en obtenir à titre de se'cours,
vient d'enjoindre, sous les peines les plus
sévères, à tous les maires, de s'assurer si les
secours sont remis à ceux qui sont vraiment
nécessiteux ; dans lecas où les distributeurs
seraient trompés, le maire est responsable
et devra partager la prison avec celui qui
aurait profité, sans en avoir besoin, des dons
dû gouvernement.

Il y a des comités dans chaque arrondis-
sement et des; sous-comités dans chaque
eommune qui, tous les mois,devront donner
un état de leur gestion.

Le gouvernement russe vient de donner
l'autorisation pour une loterie de 1.200.000
billets, à cinq roubles. Sur les six millions
qu'elle produira, deux millions seront affec-
tés en lots en argent dont un de 100.000 rou-
bles, 75.000, 50.0000, etc., etc. En outre, il y
aurait les-'dons en nature offerts parles par-
ticuliers. Tout cela fournira un nouvel ap-
point comme secours.

Le grand philantrope et romancier russe ,
Tolstoï, sacrifie sa fortune à soulager les mi-
sères.

Tous les membres de sa famille se sont
répandus dans divers gouvernements pour
y apporter personnellement des secours, et
.se mettre conjointement avec les comités
officiels, à la tête des distributeurs.

Les ventes, soirées, bals en faveur des
malheureux continuent sans interruption,
mais une mention spéciale doit être faite
pour le bal paré et masqué qui a eu lieu
samedi au club de la noblesse, c'est dans
cette salle que les Français ici donnent, leur
tête annuelle.

.- Il y a eu 3,000 entrées à 5 roubles. Il y
javait là naturellement toute la noblesse,
l'armée, les négociants, etc., etc. La décora-
;tion de la salle était féerique. Quant à la ri-
chesse des costumes, on ne peut rien rêver
.de plus beau ni de si somptueux. Il y avait
là pour des millions de diamants — et je
:suis certain que jamais Paris n'a donné fête
; pareille : ici, du reste, on ne compte pas
lorsque l'on s'amuse au profit des malheu-
reux. II .y avait une loterie dont te premier
prix, offert par une maison française, était
un splendide service à thé en Saxe, et un
service à toilette en Sèvres.

Le premier prix pour le plus riche cos-
tume était le mobilier complet pour une
chambre à l'orientale qui était exposé chez

:1e donateur. C'estune merveille soyeuse.

Nous avons eu, comme vous, notre catas-
trophe de ehemin de fer. Un train de voya-
geurs sur la ligne d'Orel, et à quinze kilo-
mètres de cette ville, a déraillé à l'entrée
d'un pont sur la rivière Opoutcha. Le train
entraîné a défoncé le pont et est tombé pres-
que en entier dans la rivière, d'une hauteur
de 78 pieds.

Comme l'eau était gelée sur une épaisseur
de cinquante centimètres, parmi les voya-
geurs qui n'étaient pas écrasés, il y en a qui
ont tenté de s'échapper, mais n'ont pu trou-
ver de passage. Jusqu'à ce matin, on a re-
levé trente-neuf morts et vingt-un blessés.

Il y avait environ cent passagers. Les jour-
naux donnent des détails pénibles, pour ne
pas dire plus, sur cette catastrophe na-
vrante.

On parle fortement ici, dans les sphères
officielles, de la démission très prochaine du
comte Kalnoki, ministre des affaires étran-
gères d'Autriche. Il faut reconnaître cepen-
dant que, pendant dix ans, il a su se tirer
avec honneur de tous les embarras créés
par les affaires des Balkans, et qu'il a sou-
tenu en vrai Autrichien les intérêts de l'Au-
triche contre les Tchèques et autres, et sur-
tout qu'il a toujours su mettre le hola aux
visées belliqueuses de certains chauvins mi-
litaires.

En effet, personne mieux que lui ne con-
naît les forces de la nation russe, car il fut
longtemps ici ambassadeur d'Autriche-Hon-
grie et il a pu y suivre une école prépara-
toire au poste qu'il occupe encore.

Son dernier discours aux délégations hon-
groises n'a, . parait-il, pas plu en haut lieu.

On désigne déjà comme son successeur le
baron Callai, viço-roi de Bosnie et d'Herzé-
govine, et ministre des finances, Ce change-
ment serait bien gros de conséquences, et
nous reverrions s'ouvrir plus que jamais
cette' interminable question' des Balkans
noii encore vidéo.

La concentration de troupes , russes vers
les frontières d'Autriche a forcément donné
lieu à quelques , craintes, mais ce n'est là
qu'une réponse aux mêmes agissements de
cette dernière. Ce, sera, une . nouvelle pépi-
nière de nouvelles à sensations. La première
a été l'annonce d'une commande de biscuits
de, 500,000 francs télégraphiée à tous les
journaux. Il n'y a là, cependant, qu'une
mesure de précaution mais non une prévi-
sion pessimiste,., ...

Interviewé par un de nos. journalistes,
Edison qui est en ce moment ici pour l'ex-
position d'électricité, a déclaré vouloir éton-
ner le monde par ce qu'il présentera, à l'ex-
position de Chicago, où pour lui seul il a
un emplacement de 35 mille mètres carrés.
Il ajoute que le téléphone, microphone et
phonographe seront des jouets d'enfants à
côté de ses nouvelles inventions !

- - IVA.N-.

DÉPARTEMENTS
RHONE

Oivors. — Les verriers! — La Chambre
syndicale des ouvriers verriers à bouteilles
de G-ivors. aeeuse réception au syndicat mé-
tallurgique de ;Givors delà somme de 13 fr.
versée à titre de secours aux grévistes né-
cessiteux.

La' chambre syndicale des verriers de Gi-
vors tient à faire observer que pendant toute
la durée de la grève, ces derniers ont versé
plus de 15 fr. par mois. Merci à tous ces
bons citoyens.

La chambre syndicale accuse également
réception à l'industrie drapière de Vienne
de la somme de 3 fr. 05. Des remerciements
sont votés au citoyen Enfin.

Les ouvriers de Pont-de-Viraux. ont versé
la somme de 19 fr. ; ceux de Follambray la
somme de 40 fr.. ; les ouvriers verriers', de
Saint-Galmièr la somme de 100 fr.

Des remerciements sont votés à tous ces
bons citoyens.

— Arrestation. — Nous apprenons en
dernière heure qu'une arrestation pour ten-
tative d'attentat à la pudeur vient d'avoir
lieu à G-ivors.

L'Arbresle . — Union chorale des tra-
vailleurs. — La société l'Union chorale de3
travailleurs de- l'Arbresle a l'honneur d'in-
former ses membres honoraires qu'elle cé-
lébrera sa fête annuelle le dimanche, 20 dé-
cembre prochain, par un banquet à l'hôtel
du Cheval blanc, et' un concert public suivi
d'un grand bal au café du Commerce. Une
note ultérieure donnera le programme de
cette fête lyrique.

Cette société ayant usé de son pouvoir
pour obtenir la bannière de l'ancienne cho-
rale et n'ayant pu y. parvenir a, devant ce
refus formel, décidé d'en faire l'achat d'wne;
à cet effet, elle a ouvert une liste de sous-
cription, qui sera présentée dimanche pro-
chain et jours suivants par les membres de
la société, à tous les habitants qui, nous
l'espérons,- voudront, contribuer à cette coti-
sation.

LOIRE
Saint-Etienne. — La Sainte-Barbe. —

Bien que l'attention publique fût plus direc-
tement attirée sur l'inauguration de la Mine
aux Mineurs de Monthieux, la Sainte-Barbe
a été célébrée cette, année dans les, différents
quartiers habités par les mineurs avec
beaucoup d'éclat. Les ouvriers de chaque
compagnie, formés en cortège, ont parcouru
les rues delà ville, drapeau et musique en
tête et se sont rendus chez, les ingénieurs et
employés des mines pour leur offrir le dîner
traditionnel.

"— Conseil municipal. —Le conseil mu-
nicipal devait se réunir hier. La séance, qui

n'a pu être tenue, faute d'un nombre suffi-
sant de conseillers présents, a été renvoyée
à dimanche matin, 10 heures.
y Incendie dans une chambre . — ijiei,

soir, M. Bernard, retraité militaire qui oc-
cupe, place Grenette, 13, au 3» étage uni
chambre garnie, louée par M. Dumas, res-
taurateur, s'était endormi en laissant in
bougie allumée. Elle est tombée sur une
chaise et a mis le feu à la paille. M. Ber
hard, à moitié étouffé, n'a eu que la force
d'appeler au secours. M. Fonrobert, un voî
sin, l'ayant entendu a enfoncé la porte et
l'a transporté au rez-de-chaussée.

Le feu, qui a été éteint rapidement, a dé
truit une chaise et un porte-manteau.

Rive-de-Gier.^- Sainte-Barbe. — La fête
des mineurs a été annoncée hier soir par
des sa.lves d'artillerie et une belle retraite
aux flambeaux.

Aujourd'hui, à 2 heures, promenade en
ville par les ouvriers de cette corporation.

Cette fête sera terminée par un bal public
dans le jardin de notre localité, qui se pro_
longera jusqu'à une heure fort avancée dans
la nuit.

— Trouvé pendu. Mmes Melin et
Schmidt lisaient dans l'Echo de Lyon d'hier
matin que le sieur Biron, entrepreneur
avait disparu de son domicile depuis ..le le?
décembre. L'ayant vu rôder dans le grand
bâtiment de la Roche où elles habitent elles
ont soupçonné la vérité et sont montées
dans les greniers où elles l'ont trouvé pendu
à une poutre de la ferme.

Après les constatations médico-légales,
M. Biron a été transporté à son domicile.

— Société Colombophile.— La Société Co-
lombophile des Pigeons messagers de notre
ville, prie tous ses membres de vouloir bien
assister à la réunion extraordinaire qui
aura lieu demain dimanche, 6 courant, à
4 heures du soir, au siège de la société, café
veuve Parret, rue de la République.

— Concert. — Aujourd'hui, samedi, aura
lieu, 'salle -de la- Rotonde, à l'occasion de
l'ouverture des concerts d'hiver, un * spec-
tacle extraordinaire avec. le concours de
MM. Fort, premier comique du, Grand-
Théâtre de Lyon ; Ghalas, de la Scala le
Lyon; Mm<»> Ghalas, chanteuse à diction;
Rinol, chanteuse excentrique.

Le concert sera terminé par les Deux. Ti-
mides, comédie en lin acte. Le piano sera
tenu par M. Gianetto.

Saint-Chamond. — Conférence anar-
chiste. — La conférence renvoyée il y a une
quinzaine de jours par suite de l'indisposi-
tion subite du compagnon Sébastien Faure
aura lieu aujourd'hui samedi à 8 heures du
soir dans la salle de l'Eldorado, au cours
d'Izeux.

Saint-Julien-en-Jarez. — Suicide. —
Hier le nommé Vincent, maçon,, âgé de
36 ans s'est pendu à un arbre du cours Ma-
rin.

On ignore les motifs de ce suicide.

Saint-Martin-en-Coailleux. — Mort su-
bite. — Mme Dé, domiciliée à Lavalette s'est
affaissée subitement sur la place. Trans-
portée chez elle, on chercha en vain à la :
ramener à la vie. Le docteur arriva, quel-
ques instants après et déclara que Mme Dé
avait succombé à une attaque d'apoplexie
foudroyante, ' 

ISÈRE

Vienne. — Union viennoise. — MM. les
membres de la société l'Union viennoise
sont convoqués le 5 décembre à 8 heures du
soir, dans leur salle boulevard de la Répu-
blique, en réunion générale . pour examiner,
discuter et approuver le programme défini-
tif du concours de gymnastique organisé
par la société,, qui aura lieu à Vienne le 15
août 1892, avec le concours des sociétés i%=
dérées du Dauphiné, de la Savoie et de la
région.

Toute absence non motivée sera punie
d'une amende sévère.

LA IVÎiNE AUX MINEURS
DE MONTHIEUX'

Saint-Etienne, 4 décembre.
, .,3e matin a eu lieu, en grande, solennité,

1 inauguration de la Mine aux mineurs de
Monthieux.

A 9 heures et 1/2, un train de tramway
spécialement organisé à cet effet, a conduit
les invités de, la place de l'Hôtel-de-Ville â
la houillère de Monthieux. Un vin d'hon-
neur était servi dans la recette du puits Ma-
rmoni; on remarquait : MM. Lépine, préfet
de la Loire; Brisac, chef du cabinet ; Basly,
député du Pas-de-Calais ; Chassaing, député
de Pans ; Antide, Boyer, député des Bou-
cnes-du-Rhône ; Victor Lagrange, députï
du Rhône; Girodet, maire de Saint-Etienne,
député de la Loire; Valentin et Plantevhv
adjoints, et des conseillers municipaux;.
Rondet, secrétaire général de la Fédération
des mineurs de France, représentant les.
mineurs de l'Aveyron et du Tarn; Fessy-
Moyse, maire de Villars ; de Castelnau, in-
génieur en chef des mines; Tauzin, ingé-
nieur ordinaire; un certain nombre d'aatBes
notabilités; enfin les membres du' conseil,
d'administration de la Mine aux mineurs»
et les délégués mineurs du bassin.

M. Plotton, délégué mineur de la circons-
cription de Chatejus, a pris le premier ia
parole pour remercier, au nom des adminis-

1 SIÂIl MÉDICALE
Cours de Médecine par des Docteurs... en Droit.

— Un Coup donné en face et reçu sur iô
Dos, — Démonstration accessible à toutes les
Bourses. — Méfiez-vous des Plaies du Cuir
chevelu, — Des Plaies d'Agression comparées
aux Plaies de Défense. — Connaissances utiles
aux Magistrats. .

C'est toujours drôle d'entendre des gens
disserter de, choses dont ils ignorent le pre-

mier mot, et ce rare plaisir les habitués de
la correctionnelle ont pu en jouir tout à lent-
aise, il y a quelques jours.

Le divertissement aurait duré beaucoup
plus longtemps si l'orateur, oubliant le pro-
cès en litige, n'avait pris à partie, d'une, fa-
çon qu'il croyait spirituelle, une personne
étrangère au débat. Rappelée à la question
par une énergique protestation du témoin
visé, la verve du beau parleur s'est subite-
ment trouvée tarie et les i auditeurs y ont
perdu une consultation médicale' qui aurait
emprunté àl'à-propos et à la compétence de
l'auteur un charme particulier.

I! s'agissait de plaies dé tête produites,
d'après un témoin oculaire, par un coup de
canne donnée, par le prévenu, sur le dos de
son adversaire, pendant que ce dernier vou-
lait, dit-on, rééditer avec son parapluie la
prouesse qui a rendu célèbre cet archer de
l'antiquité qui adressait ses flèches à l'œil

droit de Philippe.

Explique qui pourra cette anomalie ; les

juges ayant trouvé cela tout naturel, il y
aurait mauvaise grâce, malgré l'invraisem-
blance, à se montrer plus difficile qu'eux. Je
ne chercherais pas, sur un si minime sujet,
un motif de causerie pour une chronique

.médicale, si la peine infligée (50 fr. d'amende)
pour une plaie contuse delà tête, ne permet-
tait pas à bien des gens de s'offrir le luxe
d'une démonstration à coups de canne sur
les crânes qui leur déplaisent.

H faudrait se garder de iroire, et on serait
tenté de le faire en voyant la punition infli-
gée, il faudrait se garder de croire qu'une
déchirure, même minime, des tissus est sans
conséquences dans cette région.

Si pareille chose arrive à un des lecteurs
de l'Echo, qu'il se garde bien de prendre
pour parole d'Evangile le persiflage d'un
monsieur quelconque, qui ne connaît pas
mieux la médecine que votre serviteur ne
connaît lui-même le eede.

Une plaie de tête, même légère, doit tou-
jours être traitée immédiatement et avec le
plus grand soin, sous peine de voir naître
rapidement les complications les plus gra-
ves.

Les exemples abondent et si l'érysipèle
facial mortel peut naître d'une simple exco-
riation de la muqueuse nasale, à plus forte
raison peut-on voir la mort survenir, si la
blessure du cuir chevelu a été faite par ufie
canne souillée de boue.

D'ailleurs, un coup assez violent pour dé-
chirer une peau aussi épaisse que celle qui
recouvre le crâne, malgré là protection na-

turelle des cheveux, peut parfaitement ame-
ner un épanchement cérébral et mêmè,chose,
plus singulière, une fracturé du crâne non
apparente.

Les os de cette région sont, en effet, for-
més do deux feuillets dont l'un, celui qui est
en contact avec le cerveau, porte le nom de

: tablé interne.

Une pression violente peut déprimer d'a-
bord ces deux feuillets, sans produire de
fracture et quand cette pression cesse brus-
quement — comme c'est, le cas dans le fait
d'asséner par exemple, un coup de caillou
avec la main ou une canne plombée,  — le
feuillet supérieur seul reprend sa forme et
son apparence normale, la table interne res-
tant enfoncée et comprimant le cerveau: ,

Comme il est impossible d'avoir, dans un
cas semblable, une certitude immédiate, le
devoir du médecin est, en pareille occurence,
de se tenir sûr la plus expresse réserve et
d'en donner les motifs au tribunal.

Le pratieleSi blâmabla serait celui qui af-
firmerait à la légère une inocuité certaine,
et c'est ce qu'aurait peut être dû dire un pré?
sident de correctionnelle, certainement très^
au courant de pareilles questions.

Messieurs les juges et, par suite, mes-
sieurs les avocats oublient trop souvent, que
les certificats médicaux sont des certificats,
de constat destinés à les éclairer. Ce ne sont
jamais des plaidoyers faits en faveur du
plient qui vient les demander, le plus sou-
vent sur les conseils des commissaires de pq- ;

lice qui ne donnent suite à leur plainte
qu'avec cette pièce.

tin avocat, tout le monde le sait, peut lan-
cer, à la barre, les arguments qu'il croit les
meilleurs, sans prendre un souci exagéré de
ia vérité '; mais si, sous ce rapport, la répu-
tation de quèlques-ùns repose sur des faits
aussi nombreux qu'incontestables, je puis

'. affirmer qu'on ne trouverait" pas un seul mé-
decin capable de dénaturer les faits, dans
l'intérêt d'un client, dont il touche quelques
francs sans fausse honte, et . sans avoir re-
cours à l'hypocrite artifice de la provision
préalable.

Si, par ce temps de coups de canne à bon
marché, pareil désagrément arrive à un des
lecteursi de i'Eçho,, qu'il n'oublie pas qu'il
est très important de laver soigneusement la
plaie avec de l'eau bouillie, s'iln'a pas sous
la main une solution antiseptique. On devra
ensuite couper les cheveux autour dé la
plaie, la débarasser de tous les détritus, et
appliquer un pansement approprié.

Une émotion vive, un travail cérébral
quelconque seront sévèrement interdits pen-
dant les vingt-quatre premières beures au
moins, et on ne se relâchera d'une surveil-
lance 'attentive que s'il ne survient ni Som-
nolence exagérée, ni excitation trop vive res-
semblant au délire.

Un symptôme très grave, je ne dirai pas,
même chez un avoeat, car je parle sérieuse-
ment, serait un discours incohérent sans suite,
et des injures, ou des menaces s'adressant £
des absents ou à des individus imaginaires»

Si j'avais l'honneur d'approcher quelques*
uns de ceux qui, par leurs fonctions, ont à
s'occuper si souvent de coups et blessures
ou violences légères, je croirais leur rendre
service en les éclairant sur les signes qui
distinguent les blessures d'agression des
blessures de défense.

Sur ce/sujet, leurs, idées me semblent as-
sez confuses, et quelques-uns d'entre eux
ne savent pas tirer des certificats 'médicaux
qu'ils lisent, toutes les déductions qui y
sont contenues.

Si nous supposons le cas assez fréquent
de deux adversaires munis chaoun d'une
canne, neuf fois sur dix le provocateur sera
dénoncé par la forme et l'aspect des blessu-
res de la victime.

Instinctivement, celui qui prémédite les
voies de fait saisit sa canne d'une façon dif-
férente de celle du simple promeneur ; il la
pread soit au milieu, soit même très près
du bout ferré pour se servir avec plus d'a-
vantage de l'extrémité pesante, la pomme
plombée, ou simplement manie d'un orne-
ment métallique ou de matières dures,

Le choc produit par cette massue impro-
visée est toujours très violent et la région
touchée présente invariablement une bosse
sanguine à contours nets, au milieu ou au
sommet de laquelle un point peu étendu eat
plus particulièrement contusionné, Dans les
cas graves, ce point est même marqué par
une déchirure de toutes les parties; molles,
qui semblent perforées comme avec un ins-
trument à pointe mousse.

Comme conséquence, ces plaies â'agres*

sion sont toujours accompagnées d'hémor-
ragies abondantes.

Les plaies de défense, au contraire, sont
produites par la canne tenue par le pom-
meau. La victime, surprise, utilise ce qu'elle,
a dans la main, sans prendre la précaution
de chercher à augmenter ses avantages en
perdant du temps.

Les blessures .produites ne sont, jappais
que des raies et non dés bosses sang-aines,
dans le sens exact du , mot. L'épanci'ement
de sang se fait sous la peau et, excepté dans
le cas où il s'agirait d'une canna ayant des
aspérités comme une épine noueuse,, il n'y a
pas d'hémorragie, il n'y a que des bleus.

K\

' » .*
On comprend la valeur que peuvent avoir

ou qu.fr devraient prendre les détails le»
plus insignifiants en apparence, quand lai
rixe a lieu à des heures où personne ne se
trouve sur le lieu de la scène, ou bien quand
les témoins ont la mémoire aussi infidèle et
la parole aussi hésitante que celles de ceux:

: qu'on voit défiler parfois devant les tribu-
naux.

Les savants, ceux qui ont fait d,u droit
l'objet exclusif de leurs études, ,se, permet !
tant de donner ou de laisser donner quel*-
quefois aux médecins des leçons ou des con-

seils qui manquent d'autorité et dé compé-
tence, un membre de la corporation médi-
oale peut prendre une fois par hasard la
liberté grande de donner des leçons 'et des ,
conseils à son tour.

C'est fait, le codex ne doit plus rien a«
c<Hle. j> j| DggA.



L'ECHO DE LYON
f ' —

trateurs de la Mine aux mineurs, M. le

nréfet et les invités.
M. le préfet a répondu par une courte

al«0Vous
1
êtes tenus, a-t-il dit en .substance,

Ao réussir nour ne pas compromettre lidee
SnéS'et fêco/de qui préside à votre

entreprise. J'espère que le succès couron-

nera vos efforts ».
M pernis, délégué mineur de la circons-

cription de Monthieux, le premier délégué
élu en France, a bu au Président de la Ré-
publique et aux corps constitués. Puis le
cortège s'est formé et s'est rendu à l'Exposi-
tion, où un banquet était servi dans la
grande galerie des machines. L'Harmonie
de Saint-Etienne a pris la tête du cortège
qui a pris la route de Saint-Chamond, la
rue de la République, la place de l'Hôtel-
de-Ville, la rue Gerentet, la place MarengO
et la rue de Roanne. Devant l'Hôtel de
Ville, l'Harmonie a joué la Marseillaise.

LE BANQUET
La grande salle de la feue Exposition est

remplie d'immenses tables où peu à peu
prennent place environ 600 convives ; beau-
coup de places restent vides.

M. Plotton, administrateur de la Mine aux

mineurs préside.
On remarque la présence de M. Lêpine,

préfet; de, M. . Gérodet, maire;, de MM.
Chussaing, Basly, Lagrange,,Àntïde Boyer,
députés; deMM. de Castelnau et Tauzin,ingé-
nieurs des mines ; de M. Fessy-Moyse, maire
de Villars ; des adjoints et conseillers munici-

paux, etc.. " -, .
Le premier toast est porté par M. Plotton,

au Président de la République. M. Plotton.
remercie également, en excellents termes, les

invités.
Puis M. Lépine, préfet, prononce d'élo-

quentes paroles, félicitant les mineurs, les
remerciant de leur accueil, et se déclarant
heureux d'assister à une fête fraternelle qui
estun signe d'apaisement et de progrès so-
cial. Il estime que les mineurs de Monthieux
tendront, toujours une main amie -à- leurs
frères (Vifs applaudissements).

M. Girodet prononce à son tour un dis-
cours dans lequel il adresse- à la Mine aux
mineurs, au nom du, conseil municipal, le
témoignage de sa satisfaction ;, il boit aux
mineurs de Monthieux et à leur prospérité.
(Applaudissements.)

Un anarchiste, Faùre, dit Courtois, veut
parler, mais on l'en empêche. Cela rause Un
instant un vif incident; mais le calme re-
naît et M. Basly peut prononcer un discours
dans lequel il raconte- longuement la grève
du Pas-de-Calais et la part qu'il y a prise.
M. Antide Boyôr prend ensuite la parole.'

.Le banquet est terminé à 3 h. 1/2, sans

atitws incident.

Lyon
IVOS ÉCHOS

lie temps. — Observations du journal, 4 dé-
cembre, 4 heures soir : .

Hauteur du baromètre : 772 — Température :
•f- 8°. — Direction du. vent : Ouest. — Maxi-
mum de température dans les 24 heures : f 9".—
Minimum de température dans les 24 heures :

4 '»
Situation générale.— La profonde bourrasque

des Iles-Britanniques s'éloigne vers le Nord-Est
et le baromètre se relève rapidement sur l'Eu-
rope occidentale.

Les mauvais temps ont continué sur les côtés
de la Manche.

Dernière Heure. La hausse barométrique s'ac-
centue fortement; elle atteint 19 millimètres à
Stornoway, 14 à Valentia, 7 sur les côtes ouest
de la France.

Les fortes pressions s'accentuent dans nos ré-
gions. ' . *

La température est au-dessus de la normale,
mais baisse légèrement.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Cié
nuageux ou brumeux, vent d'entre Sud et Ouest

... ^

* ..*
. Compagnie Lyonnaise des. tramways et che-

mins de fer, lignes de Lyon à Bron et Mon-

plaisîr.' ^  -,-.-,„,,..„, , ,.. " ,'-. ,,
Recette de la dernière semaine, 4,o82fr. 4$.

Semaine correspondante de i 890, 2,882 f. 70.

Différence en faveur de 189 1, 1,199 f- (J9-

Recettes du r" janvier 1891. au 28, no-
vembre, 223,039 f. 65, Recettes correspon-

dantes de 1890, 1.09,875. f. 95. Différence

en faveur de 1891, II3.I63 f. 70.

*

La Sainte-Barbe :

Les artilleurs de la garnison ont fêté hier

laSainte-Barbe. Selon la vieille tradition, des

promenades aux flambeaux ont été organisées

et, te soirée durant, nos braves artilleurs ont

parcouru la ville- en chantant le vieux refrain

bien connu.

• Tout s'est passé dans le plus grand calme,

du-re.ste, et lés jeunes recrues de. l'artillerie

ont dû songer que la Sainte-Barbe ne revien-

drait pas assez souvent pendant leur congé.

*
* * -: y

, M, Parisi, maître répétiteur au collège de

Cluny, est nommé maître répétiteur au Lycée

.de Lyon.
*

* *:

On nous télégraphie de Paris :

LeS'iélégués teinturiers et imprimeurs' sur

étoffes .de Lyon ont eu, aujourd'hui, une en-

trevue avec les sénateurs du Rhône. Ils de-

mandent l'admission en franchise des pon-

gêes- et tussahs (tissus desoie). D'autre part,le.s

tisseur® de la même région demandent que

le dn>'£ voté pour les tissus et foulards soit

appliqué' -aux produits ci-dessus.
Ces deux délégations ont. ensuite entretenu

successivement le président et le rapporteur

général de la commission , des douanes et le
trapporteur spécial, M. Trarieux.

L&s ouvriers Verriers
La chambre syndicale des ouvriers

verriers nous c<?mmiiniqi*e là note sui-
vante: ,

Quand 4ans; les manifestes que faisait pu-

blier le comité de la grève, il invitait tous
les ouvriers, verriers à ne point se laisser
prendre au piège que leur tendaient nos pa-,
trons en les engageant à venir travaille à
Lyon, il était- dans son droit ; il avait un
double devoir^ remplir: empêcher que ion
ne compromît ' le succès de la grève, en ve-
nant prendre les.' places des verriers qu il
défendait avec fermeté, et prévenir ces ou-
vriers de tomber- dans les griffes de gens
leurs faisant «des professes qu'il ne voulaient
pas tenir.'

Or, le 4 septembre, M. Jayet se rendant à
Epinac d'accord ' a'vee le sieur Dupuis, pour

l'échange des oûvrie*rs > emmenait deux fa-
milles composant! tre "ze membres, les com-
blant de caresses ooi '<P* lui-même, à la
gare, les enfants 'qu'il ^ vait mettre sans
pain plus tard.

- Venez à Lyon, ; disait-il au' j**»»'«8 M
vous manquera, je serai toU]v'*sw's Parm*
vous, je suis un bon patron.

Le père, oubliant son livret, et voulant
recommander son mobilier qu'il abandon-
nait à des amis : « Ne vous donnez pas la
peine disait-il c'est fait ».

Le train stoppait en gare, le soir; ils des-
cendaient sur la Saône où le train arrêtait,
et ils trouvaient des fiacres qui les amenaient
chemin de Gerland, 18, chez M. Arband.

Là, ils ont été surpris de l'hostilité des
verriers qu'ils croyaient prêts à recommen-
cer, ils sont restés deux jours. La pension
d'une famille composée du père de la ihèr.e
et dé quatre enfants coûtait 40 francs. On
leur avait promis le voyage et deux jours de
nourriture et, pour leur faire oublier l'ennui
du dehors, M. Jayet père disait :« C'est moi
qui régi» le > enfants, buvons ».

En effet, on a bu ; mais on a payé le vin,
la bière, la limonade dûs à la générosité du
père Jayet. L'agent Maréchal, qui buvait
avant la bagarre, l'ignore sans doute.

Citons un fait :
Du 23 octobre au 22 novembre, un ou-

vrier a laissé son argent au bureau pour
payer ses fournisseurs ; le lendemain, le
boulanger signifie à l'ouvrier qu'il n'aura
plus de pain. L'ouvrier se rend à l'instant
au bureau, quoique malade, ainsi qu'un ,do
ses -petits, entants,,, pour? obtenir une» expli-
cation sur cette-retenue-I-l obtint, pour toute
réponse :.« J'ai de l'argent, .c'est vrai, mais

je veux être le premier payé ».
Eh, monsieur, répond l'ouvrier, — vous

m'aviez promis de payer le; boulanger, et
de me donner quelque argent pour subvenir
auxplus pressants besoins dans ma famille.

~m, Oui, répondit le Maître, mais, toutes les
fois que je promets et ne donne pas, le len-
demain n'est pas fête.

— Enfin, monsieur,supplie le malheureux,
j'ai un petit bien malade, ne faites pas en
sorte que je ne puisse le soigner et donner
du pain aux autres.

La colère du bon patron qui les choyait à
Epinae, serrant la- main aux hommes, em- :
brassant les enfants, se montre alors; ii

saute.au cou de. l'ouvrier,- aidé: de son ..c<ïh-,
treTrrâî,tre,lé. porte hors de l'usine en 'di-
sant ; '• . -" " v -

~- Vous ne remettrez plus les pieds ici,
même pour y faire votre quinzaine.

Outre la somme de C157' francs qui reve-
nait à, l'ouvrier pour travail impayé à Epi-
nac, que M. Dupuy avait versé à son con-
frère, il était dû 60 jours dé travail à Lyon,
et pour tout cela, il a touché en acomptes
de 5 francs et de 1 fr. 50, la somme déri-
soire de 68 fr. 25.

En plus, ce monsieur lui faisait réclamer
le ,22 novembre la somme de 191 francs;
qu'il lui doit et depuis, cette époque, l'ou-
vrier n'a rien obtenu, mais la dette imagi-
naire a augmenté et s'élève à 248 francs,
non compris les intérêts, sans doute.

Voilà la situation où. se trouvent ceux qui
par leur faute ont contribué à faire avorter
nos revendications.

Nous avons fait ce que nous devions faire
et c'est par pitié pour ces inconscients que
nous portons leur cas' devant l'opinion pu-
blique. 

Depuis le 22, pas un sou n'est entré dans
la famille dont nous parlons, qui est sans
pain, sans feu, et vouée à la plus profonde
misère. L'exemple est flagrant, nous nous
en servirons. Hfl

CHRONIQUE JUDICIAIRE
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON

Hier ont comparu en police correction-
nelle Perino, âgé de 16 ans, ot R..., âgé de
15 ans, qui, dans la nuit du 26 au 27 no-
vembre dernier avaient volé 14 kilogram-
mes de cuivre chez M. Brachet, dont les ma-
gasins sont situés près du fort Colombier.
Ces deux jeunes voleurs avaient été poussés
à commettre ce vol par un nommé Courtes-
seire qui leur a remis 1 franc 50 en échange
du produit du vol. Gourtesseire a été arrêté
au moment où il essayait de vendre le cui-
vre volé et dont il n'a pu indiquer la prove-
nance. Après des aveux complets c'est lui
qui a dénoncé les deux jeunes voleurs dont
il se chargeait de faire l'éducation.

Le tribunal s'est montré avec raison très
sévère pour le véritable auteur de ce vol ;
l'instigateur Courtesseire a été condamné à
13 mois de prison et 5 ans d'interdiction de
séjour; Perino et R... à 8 jours de prison.

Le tribunal a rendu hier son jugement
dans l'affaire Chatelet dont nous avons
parlé. La prévention reprochait à Chatelet
d'avoir vendu pour du vin une boisson pro-
venant du pressurage dés lies de vins collées
et vendues 13 francs l'hectolitre,

Chatelet a été condamné à 2o francs
d'amende.

Naufrage û'im Bateao à racenr
Hier, à 3 heures de l'après-midi, le

bateau à vapeur Le Bourdon, de la
Compagnie générale de navigation, quit-
tait Lyon se rendant à Port-Saint-Louis,
avec un gros chargement, consistant
principalement en fûts de vin et d'huile.

Arrivé près du pont de la Mulatière,
le pilote vit un bateau plat appartenant
à un entrepreneur qui exécute des répa-
rations au pont, occuper l'espace com-
pris entre les piles du milieu, et qui,
habituellement, sert de passage aux ba-
teaux à vapeur.

Il donna aussitôt une forte inclinaison
à la barre, afin de passer, entre la pre-;
mière pile et la- rive droite de la rivière.

Tout à coup,, un horrible- craquement
et une violente secousse se firent sentir.
Le bateau venait de heurter les enroche-
ments de la pile.

Une voie d'eau se déclara aussitôt et,
en quelques instants, la salle des ma-
chines fut envahie.

Le pilote ne perdit pas sa présence
d'esprit, il dirigea le bateau sur la rive,
et vint l'échouer en aval de la gare d'eau.

Là, on put se rendre compte des dé-
gâts. Ils sont, heureusement, purement
matérietvet moins grands qu'on ne
l'avait supposé tout d'abord.

Le bateau porte vers son milieu, au-
dessous des machines, une forte déchi-
rure par où l'eau à pénétré à flots. Grâce
aux cloisons étanches, elle a mis un cer-
tain temps à s'infiltrer dans les compar-
timents, submerger les marchandises
qui y étaient entassées, et on a pu éviter
de couler à pic.

Aussitôt le bateau échoué, les douze
hommes de l'équipage s'empressèrent
d'opérer le sauvetage des marchandises..
Les objets que l'eau pouvait le plus dé-
tériorer furent rapidement roulés sur
la berge et mis, à l'abri. Une heure après,
le directeur de la Compagnie, prévenu de
l'accident, envoya sur lés lieux, pour les
aider, des hommes de renfort.

Tous travaillèrent jusqu'à 10 heures
du soir et réussirent à retirer la plus ;
grande parti© 4es marchandises. Seuls,

quelques fûts de vin, ne craignant nulle-
ment d'être déterriorés, sont encore au
font de la cale recouverts par les eaux..

On ne peut songer encore à relever le
Bourdon dont le milieu est complètement
sous les eaux, tandis que l'avant et l'ar-
rière émergent à la surface. Il faudra,
pour ce faire, avoir recours â de puis-
santes machines, ce sera un gros travail
qui demandera au moins plusieurs se-
maines.

Le bateau le Bourdon était Un des
meilleurs et plus grands vapeurs de la
Compagnie; il mesurait 135 mètres de
longueur et servait uniquement au
transport des machandises.

Son équipage se composait de 12 hom-
mes et d'un patron.

* *
Au dernier moment, nous apprenons

qu'en opérant le sauvetage des marchan-
dises, un marinier est tombé dans la
Saône et a disparu presque aussitôt.

Toutes les recherches . faites par ses.
camarades sont, demeurées : iofruçtueu*
ses; le corps, n'a-pu être retiré. •

•'Chronique Locale
Le Calendrier. — Samedi, 5 décembre,

339-' jour de l'année.
Nouvelle lune le l«r décembre ; premier

quartier le 8.
Soleil : lever, 7 h. 39; coucher, 4 b. 2.

Au Grand-Théâtre. — Hier à minuit, à
l'issue de la-représeritatiou du GrambThéâ-
tre, au moment où le ténor Defly sortait,
quelques' "jeunes gens, bien vite renforcés
par une vingtaine de ces individus que l'on
rencontre à la porte des théâtres, vendant
des contre-marques ou ouvrant les'portiè-
res, se sont précipités à sa suite et l'ont acr
clamé.

A l'angle de la rue de l'A Are-Sec, cinq ou
six jeunes gens ayant répondu par des cris :
« A bas Defly ! »'à l'ovation que s'était pré-
parée le ténor, la bande entière des mani-
festants s'est jetée sur eux, les a injuriés et
a essayé de les frapper.

M. Gratta, commissaire de police, est ar-
rivé sur ces entrefaites. Sa vue seule a suffi
à faire disparaître un certain nombre de
manifestants. Les autres ont continué à
crier et à provoquer leurs adversaires jus-
qu'au moment où les gardiens de la paix
ont dispersé l'attroupement.

Aucune arrestation n'a-èté opérée.

La troupe russe au Théâtre-Bellecour.
— Véritable soirée de gala, hier Soir, au
Théâtre-Bellecour, où la troupe russe de
Pierre Newksi a donné une représentation,
ou tout au moins un intermède, qui a: été
très intéressant.

C'est entre le deuxième et le troisième acte
que les Russes, au nombre de dix, hommes,
femmes et .enfants, ont paru. Ils ont-com-
mencé par chanter l'hymne russe, aux ap-
plaudissements de toute la salle, puis-les
romances, les danses, et les chants russes
ont succédé ainsi que des- airs exécutés sur
des aecordéons.

Cette petite troupe a obtenu un très grand
succès. Aussi, devant le chaleureux accueil
du public, M. Verdellet- a traité pour une
seconde et dernière représentation avec ces
remarquables virtuoses russes.

Cette représentation sera donnée aux prix
ordinaires, c'est dire 4 francs les fauteuils,
2 francs les premières, un franc les secon-
des et 0,50 centimes les troisièmes. .

Avec Orphée; aux Enfers, la salle sera
comble ce soir, eomme elle l'était hier; le
spectacle commencera à 7 heures 1/4.

Demain dimanche, à 1 heure 1/2, matinée,
Orphée aux Enfers.

Bureau de location, ouvert de 10 heures
à 7 heures, soUs le péristyle du théâtre:

Les suites d'une partie une. — Deux
jeunes gens, MM. B.. ., inspecteur d'assu-
rances, et  R. .-'. .., employé, après avoir
passé une partie de la nuit dans un restau-
rant du centre de la ville, en compagnie de
femmes, prirent, à 4 heures du matin, un
fiacre, et se firent conduire aux Brotteaux.

Rue Moncey, près de la Part- Dieu, une
vive discussion s'éleva entre les voyageurs,
d'une part, le cocher et un individu qui était
monté sur le siège, de l'autre. Des gros mots
oh en vint vite aux coups et bientôt M. B...
et son compagnon, le visage. en sang, durent
battre en retraite.

{Ils se rendirent à la pharmacie Livet où
ils reçurent des soins et ensuite au poste de
la rue Dunoir. Là, M. B. . . , en se fouillant,
s'aperçut de la disparition de son portefeuille
contenant 450 francs en billets de banque et
dès papiers très importants. On avait respecté
la bourse de son compagnon.

Furieux, il accusa le cocher d'avoir profité
de la bagarre pour le dépouiller, et déposa
une plainte contre lui.

Muni de son signalement, les agents se
mirent à la recherche du cocher qu'ils arrê-
tèrent une heure après, au moment où il
rentrait chez lui, dans le quartier Saint-
Georges.

Cet homme, un nommé J. '". ., tout en re-
connaissant s'être battu avec les voyageurs,
nia énergiquement les avoir volés, et sur lui
on ne trouva ni les billets ni les papiers dé-
robés à M. B. . .

Malgré ses dénégations, le malheureux
cocher a été gardé à la permanence jusqu'à
plus ample information.
. Sa culpabilité est loin d'être démontrée.
Il se pourrait, en effet, que les auteurs du
vol fussent les femmes avec lesquelles M.
B. . . et son ami ont passé une partie de la-
soirée.

Une enquête a d'ailleurs été ouverte à leur
sujet. .

Vols. — La nuit dernière, un malfaiteur
s'est introduit dans la cour de M. Faure,

épicier., avenue des Ponts,. 34, et a tordu le
cou à vingt malheureux pigeons,- surpris
dans un pigeonnier, et les a ensuite em-
portés.

Le voleur s'est également emparé de df-
vers objets de peu d'importance puis est

ressorti en escaladant la barrière en plan-
ches qui entoure la cour.

Une enquête est ouverte,

— Pendant que M. Gagneux, voiturier au
service de M. Gavaut, se trouvait dans un
magasin de la p]ace Saint-Alexandre, où if
prenait livraison- d'un colis, un adroit vo-,
leur a enlevé de son camion, abandonné
pour un instant, une caisse contenant 25 ki-
logs de chocolat.

L'auteur de ce vol n'a pu être découvert.

Faux agent.— On a arrêté, hier, un nom-
mé François Bailly, 56 ans, écrivain, domi-
cilié rue Saint-FrançQis-d'Assises, 13.

- Cet individu doué d'un aplomb extraor-
dinaire se donnait comme agent delà sûreté.
11 a réussi, de cette façon, à faire de nom-
breuses dupes. C'est ainsi qu'il a consommé
12 francs de liqueurs chez M. Doussot, épi-
cier, rue de Flesselles, 22.

Un jour même qu'un consommateur avait
fait du tapage dans l'établissement, Bailly
aurait dit à M. Doussot:

— Si j'avais eu tous mes hommes, j'em-
menais le perturbateur à la Permanence !

Le sieur Victori, commissionnaire, montée
de la Grande-Côto, 42, a déménagé le faux
agent et ce dernier ne l'a pas payé ; bien
plus, il a même emprunté de l'argent à Vic-
tori. Celui-ci, peu satisfait du procédé, l'a
fait arrêter.

Voleurs arrêtés. —• Il y a quelque temps
un vol assez important fut commis au pré-
judice du curé de Cornelle (Saône-et-Loire.)

Des malfaiteurs, après s'être introduits, à
l'aide d'escalade et d'effraction, dans le pres-
bytère, volèrent une somme de 2,000 francs
en or. Une- enquête fut ouverte par le par-
quet d'A.utun, et les magistrats instructeurs
acquirent la certitude que les coupables
étaient les sieurs Louis Renaud, âgé de 18
ans, employé de commerce, et Julien D...
25 ans, guimpier, habitant Autnn. On
apprit également que ces individus avaient
quitté Autun et s'étaient réfugiés à Lyon.

Le parquet d'Autun envoya le signale-
ment des deux voleurs au service de la Sû-
reté de Lyon, et hier matin, deux agents
arrêtèrent dans une chambre meublée de la
rue Boilèau, Renaud, le principal auteur du
vol et son complice D...

Ces deux individus furent emmenés à la
Permanence. . . "

Rëriaud/ecoimut'sans difficulté le vol dont
on l'accusait,- ajoutant qu'il l'avait commis
seul, et que son ami D... ignorait la prove-
nance de l'argent qu'il avait dépensé avec

lui.
A la suite de ces aveux, Renaud fut

écroué au Palais de justice, en attendant
son transfert à la maison d'arrêt d'Autun,

D... fut remis en liberté.

Une collision.— Hier matin, une collision
s'est produite sur le quai Saint-Vincent, en-
tre le tramway à vapeur de Lyon à Neu-
ville, et une prolonge appartenant au 14«

escadron du train.
Tout s'est borné à des dégâts matériels ;

le tramway a eu la main-courante tordue
sur Une longueur de deux mètres environ, et
un marchepied brisé ; un essieu de la pro-
longe a, seul, été brisé.

Après un court arrêt, les deux véhicules
ont pu continuer leur Chemin.

Ménage à quatre. — Sur la plainte de
M. X..., des agents de la sûreté se sont ren-
dus dans un garni de la rue de Vauban, où
ils pensaient découvrir les auteurs d'un vol
d'rine montre et d'une giletière en or.

Les agents, pénétrant dans l'appartement,
trouvèrent, grouillant pêle-mêle dans le
lit unique qui meublait la chambre, quatre
personnes, deux filles âgées de 15 ans, et
leur deux souteneurs, âgés de 17 ans.

Le coup de filet, on le voit, avait rapporté
plus qu'on n'osait l'espérer. Quant aux ob-
jets volés, les deux précoces voleuses les
: avait dissimulés dans leurs cheveux.

Une Victime du travail. — Nous avons
rapporté, hier, le douloureux accident ar-
rivé à M, Chapelle, teinturier chez MM.
Pierron et Bouchard, à Villeurbanne.

Le malheureux n'a survécu que quelques
heures aux horribles brûlures qu'il s'était
faites. Il est mort dans la nuit à ,1'Hôtel-
pieu. .

Cercle bibliothèque des officiers da ré-
serve et de l'armée territoriale. — Le conseil
d'administration .prévient MM. les officiers de
réserve et de l'armée territoriale, que la pre-
mière conférence militaire, qui devait avoir lieu
ce soir, samedi, 5 courant, est renvoyée à une
date ultérieure, qu'on leur fera connaître.

Enfants du Rhône. — Gymnastique. — Les
membres honoraires, sociétaires et pupilles, sont
priés d'assister aux obsèques de M. .Pierron, con-
seiller général, président d'honneur de la société.
Départ du siège à 11 heures du matin.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui sa-
medi , 5 décembre , spectacle extraordinaire :
1° Le Maître de Forges,, pièce en 5 actes, de
G. Ohnet : 2» 'LesDominos roses, comédie-vau-
deville en 3 actes, dé MM. Delacour et Henne-
quin. Rideau à 8 heures.

Demain dimanche, en matinée, à 1 h. 1/2, Nos
bons Villageois, comédie en 5 actes, de V. Sar-
dou ; le soir, l'Abbé Cotistaiitin, comédie en 3
actes, et Les Dominos roses.

A l'étude. Les Martyrs de Strasbourg oui' Al-
sace en 1870, grand drame historique en 5 actes
et 10 tableaux.

Théâtre-Bellecour (Salle Indienne). — Sa-
medi 5 décembre, premier grand bal de nuit, de
minuit à S heures du matin.

Profiter est bien ici le mot juste

Fauquembergues (Pas-de-Calais), le 8 mars
1891. — J'ai eu l'occasion de faire profiter dé vos
Pilules suisses deux de mes malades indigents ;
profiter est bien ici le mot juste, car mes deux
clients qui souffraient, l'un d'une névralgie scia-
tique, l'autre d'une constipation opiniâtre, ont vu
leur état s'améliorer rapidement-. Ils sont en voie
da guèrison et sont enchantés de vos Pilules
suisses, auxquelles ils se plaisent, à reconnaître
une efficacité plus réelle qu'aux autres prépara-
tions similaires. P'aites de ce petit renseignement
ce que bon vous semble. D r JOLY.

A M. Hertzog, pli. 28, rue de Grammont, Paris.

Dernière Heure
PAR SERVICE SPÉCIAL

LES LIVRES EXPLOSIBLES

Toulon, 4 décembre.

On sait que l'affaire, dite des livres ex-
plosibles, a été transmise par le parquet
de la Seine à la justice maritime de Tou-
lon..

Une nouvelle instruction n'ayant donné
aucun résultat, le préfet maritime . a dé-
cidé que l'affaire serait classée,, ce qui ne
signifie pas qu'elle soit abandonnée. L'af-
faire reste simplement en suspens.

De forts soupçons pèsent encore sur un
membre du corps médical de la marine.

UN ASSASSINAT

Versailles, 4 décembre.

La dame Tissier, âgée de 68 ans, de-
meurant a Poissy, a été assassinée. La
têteiétait en partie détachée du tronc.

MORT DE DOM PEDRO

Paris, 4 décembre.

L'ex-empereur du Brésil, Dom Pedro,
est mort à minuit 40.

NOUVELLES MARITIMES

Marseille, 4 décembre.

Le paquebot français « Calédonien » est
arrivé dans la soirée avec de nombreux
passagers et les malles de la Chine et du
Japon. Parmi les passagers, se trouve M.
Ristelhueber, consul général de France
au Japon. Le « Calédonien -» arrive avn,c
une quinzaine à l'avance. Il remplace le
paquebot « Natal ^ en avaries a Shan-
ghaï.

Le vapeur anglais « Maunstown » est
arrivé avec un chargement de blé d'Odessa.
Ce navire se trouvait dans ce port et ter-
minait son chargement lors de la promul-
gation de l'ukase interdisant l'exporta-
tion.

Le fret monta soudainement à 30 francs.
Le total du fret -du navire s'élève à

105,000 francs. D'autres vapeurs ont vu.
leur fret atteindre le cours de 50 shillings.

UN HUISSIER ASSASSINÉ

Riom, 4 décembre.

L'affaire Flot vient, d'être renvoyée à
une autre session.

 i— a^B»,

Dépêches Téléphoniques
Paris, 5 décembre, 2 h. matin.

UN SCANDALE A L'HORIZON

Le :< Courrier du Soir » annonce qu'une
' enquête vient d'être ouverte à la suite de
protestations adressées au ministre de la
guerre contre les agissements d'un syndi-
cat financier anglais ayant plusieurs
représentants a Paris. Il se pourrait que
quelques personnes soient expulsées.

LES AFFAIRES DE CHINE

Les dépêches de Tien-Tsin disent que
-l'insurrection a été fort exagérée et que
les rebelles ne seraient même- pas au
nombre de deux mille. Leur seule force
est dans la timidité du gouyernement et
dans l'absence des moyens de défense à
Pékin.

Les consuls étrangers à Pékin ont de-
mandé à être protégés. La populace de Pé-
kin est devenue plus hostile aux euro-
péens et leur jette des pierres quand ils
se trouvent hors de la ville. Le ministre
anglais a adressé une ptotest&tion au
gouvernement chinois. Beaucoup d'indi-
gènes ont quitté la capitale et se réfu-
gient à Tien-Tsin;

LA MINE AUX MINEURS

Le conseil municipal de Paris a voté
aujourd'hui un crédit de 10,000 francs
pour les ouvriers des mines de Monthieux.

PETITE BOURSE DU SOIR
Paris, 4 Décembre 1891

3 0/0. ..... 95 56
3 0/0 nouv. . » »
Italien .... 89 82
Turc 17 75
Extérieure.. 66 15/32
Portugais.. 34 11/16
Banque ot. . 538 12
Hongrois. . . » »
Rio-Tinto . . 461 25
Alpines. . . . 146 87
Tharsis. ... « »

De Beers. . . » »
Douanes ...» »
Tabacs. . . . 340 »
Phénix .... 538 75
Russ3 1880 . » »
Russe consol.93 7/16
Russe nouv. 78 »
Russe Orient. 62 7/16
Egypte .... » »
Robinson. . .  » »
Egypte nouv. » »,

Lourde

TRIBUNE DES COMITÉS
Comité central de la jeunesse socialiste

révolutionnaire de Lyon et de la banlieue.
— Réunion générale de tous les adhérents, sa-
medi 5 courant, à 8 heures précises du soir, salle
Marcellin, avenue de Saxe, 105.

Ordre du jour très important.

TRIBUNE OUVRIÈRE
Terrassiers, Puisatiers, Mineurs de car-

rière. — Réunion à huit heures du soir, samedi,
Bourse du Travail (grande salle).

! Ordre du jour: Rédaction des statuts de la
chambre syndicale. — Propositions individuelles.

Chambre syndicale des ouvriers ferblan-
tiers-Zingueurs. — Réunion générale extraordi-
naire aujourd'hui, 5 courant, à huit heures du
soir, salie du Conseil, Bourse du Travail.

: Nota. — . On reçoit les, cotisations et.l,es,adhé-
r'ent-s tons îes samedis, de huit à dix heures, et
les dimanches, de dix heures à midi.

Chambre syndicale des ouvriers cordon-
niers. — Une grande réunion extraordinaire
aura lieu lundi 7 courant, à 8 heures du soir, au
siège, rue Duguesclin. 272, et nlle les engage à y

'assister en grand nombre, car il y sera traité de
grandes questions intéressantes à la corporation.

L'on n'entrera que sur la présentation du livret
à, jour. .

'Ordre du jour. — Renouvellement des membres
;du: bureau- ; lecture des tarifs, etc.

Chambre syndicale des coupeurs tailleurs
(rue Ghïpmuay, 53). — Les membres du syndi-
cat sont convoqués en assemblée générale pour
aujourd'hui samedi 5courant,'à8 heures du soir,
au siège social. 

Cotisations, adhésions, discussion des statuts.
Urgence.

L'Union fraternelle des chauffeurs-méca-
niciens. — Réunion générale, aujourd'hui, à 8 h.
du soir, au siège, à la Bourse du Travail.

Chambre syndicale des sculpteurs sur
pierre. — Cotisation, dimanche, 6 décembre,- de-
10 heures à midi, au siège, rue Sala, 42, deuxiè-
me montée.

Tissage mécanique. — Dimanche, 6 décem-
bre, assemblée générale privée de toute la corpo-
ration, velours et façonne, à 2 heures 1/2, Bourse
du Travail, cours Morand, 39.

— Grand concert-conférence suivi de bal, au
bénéfice des grévistes de l'usine Michel, demain
dimanche, à 5 heures, salle Côte, chemin de Ba-
raban, 51.

Prix d'entrée : 0,80 cent.

Conférenoe publique. — Ce soir, salle Ri-
voire, avenue de Saxe, 242, conférence publique
et contradictoire, par le. compagnon Paul
François.

Sujet traité : Socialisme possibilité. — Anar-
ckie.

Sellerie lyonnaise. — La chambre syndicale
de la sellerie lyonnaise invite tous ses adhérents
à assister à la réunion générale extraordinaire
qui aura lieu aujourd'hui, samedi, 15- décembre,
à 8 heures du soir, à la Bourse du Travail, cours
Morand, 39.

Chambre syndicale des ouvriers galo-
cbers de Lyon. — Réunion extraordinaire di-
manche 6 courant, à 2 heures précises, à la
Bourse du Travail.

Ouvriers en voitures. — Tous les membres
du bureau de la chambre syndicale sont convo-
qués pour aujourd'hui, à 8 'heures, au siège.

Syndicat des menuisiers. — Réunion pri-
vée des adhérents, aujourd'hui, à 8 heures du
soir,3ourse du Travail.

Grève de l'usine Michel. — Voici l'ordre
du jour voté dans la réunion des commerçants
des Brotteaux et des Chàrpennes réunis au nom-
bre d'environ 4000, après avoir entendu l'exposé
dés motifs qui ont amené la. grève des ouvrières
de l'usine Michel et reconnaissant que leurs re-
vendications sont justes, déclarent qu'ils feront
tout leur possible pour les soutenir, tout en es-
pérant encore que MM, lés patrons de cette usine
reviendront à de meilleurs sentiments. »

Une commission composée de dix commerçants
a été nommée pour prendre des mesures de con-
cert avec une commission de dix grévistes. .

GYMNASTIQUE ET TIR
Société de Tir de Lyon. — Dimanche 6 dé<

cembre, de huit heures dit matin à la nuit, con-
cours public à la carabine (200 mètres) au . plus
presducentreet.au fusil Gras (300. mètres) au
plus haut point,

Pour chacune de ces deux catégories, l'inscrip-
tion coûte. 1, fr. et donne droit a un carton à la
carabine et à une série au fusil Gras et peutse
renouveler une fois â chaque arme.

. Au fusil Gras les cartouches sont délivrées
gratuitement.

Vingt-quatre prix sont attribués au concours
public ; ces prix consistent en argenterie, aux ar-
mes de la société, médailles de vermeil, argent e|
bronze ot diplômes d'honneur.

Nota, — L'omnibus du stand part du pont Mo- S

rand, rive gauche, toutes les heures à partir d#
onze heures,

Excursionnistes lyonnais. — Le siège est
transféré 12, cours Vitton. Les cours auront lieu
les mardi, .jeudi et samedi, à. huit heures du
soir.

La société reçoit les pupiles et adhésions aux
mêmes jours et mêmes heures.

Union patriotique du Rhône. — Cours de
.moniteurs. —. Lo cencours commencera dimancha
à 8 h. très précisés. .

MM. les moniteurs sont instamment priés a'êtr»
exacts.

CÔMMilHJCATIÛWS ûlfmSES
Société philanthropique des Ancien»

Chasseurs à pied. — Réunion mensuelle, -di«
manche 6 décembre, à 3 heures précises du soir,
au siège social, rue Tupin.

Cotisations. — Admissions de nouveaux adlié*
rents.

Anciens élèves de l'Ecole de Joinville-le-»
Pont. — Réunion samedi, 5 courant, à huit
heures et demie, au siège de l'Union patriotique
du Rhône, 5„ placé de la Miséricorde.

Les anciens élèves qui n'auraient pas été ct\r*
voqués aux précédentes, réunions,,, .sont; priés <!<>'
considérer fô présent avis comme, invitation.. . .

Société philantropique des Givordins -ré-
sidant à Lyon., — Aujourd'hui samedi, 5.cou-
rant, à'# heures" divsoir, 'réuiiiôn mensuelle, au
siège habituel.

Polisseurs sur pierre et marbre. — Réunion
dimanche ,6 décembre, à3 heures précisés, au
siège, Bourse du Travail. Lo bureau est convoqué
pour une heure, On recevra les nouveaux adhé-
rents.

SPECTACLES D'AUJOURD'HUI
Grand-Théâtre. — Ce soir, à huit heures^

Loliengrin., opéra en trois actes et quatre ta-
bleaux.

Théâtre dos' Célestins. — Aujourd'hui,
Le Maître de Forges, pièce en cinq. actes,- de
Georges Ohnet. et Les Dominos roses, comédïu
en trois actes. «,---. '' ' ) '-' ':

Théâtre-Belleconir. _ Dernière fèprésën»
'talion de la troupe Russe. On commencera à
7 heures 1/4, par Orphée aux Enfers, .opéra-
féerie en 4 actes et 14 tableaux. — Prix ordinaiie
des places.

Dimanche, à 1 h. 1/2, en matinée, OrpKée aux
Enfers.

Nouveau (iuîa'uol, 48, cours Morand. —
Aujourd'hui samedi, à 7 heures et demie, Faust,
parodie en 3 actes. Demain à 7 heures et demie,

Le Fils de Satan, pièce à grand spectacle. Tous
les jeudis et dimanches, matinée de famille. Prise
d'entrée, 0,25 cent.

Grand cirque Casuani. — Près la" gare de
Vaise, rue de Paris. — Ce soir samedi brillante
représentation do gala; on terminera par la
grande pantomime : Une Fête à Séville.

Théâtre des Fantoches, cours du Midi. -—
Représentations les jeudis, samediset'dimanches»

Demain dimanche, à 2 heures, mâtinée enfant
tine à prix réduits. .

BIBLI OGRA PHIE
L'Histoire de, France — Nous attirons tout

spécialement l'attention sur la nouvelle édition
de l'Histoire de France par J. Michélet, dont la,
première livraison à. été distribuée gratuitement
hier dans toute la France. Cette œuvre admira»
Me, dans laquelle le plus grand de' ;nos'lïîst&-,!
riens a mis toute gon âme et tout son ardent pa-
triotisme, restera comme un monument impéris-
sable de notre histoire nationale, élevé par le
génie du plus illustre de ses écrivains. Cette
nouvelle édition do l'Histoire de France-est .ma-
gnifiquement. illustrée de dessins absolument iné-
dits ; tous les soins ont. été apB-Qrlés,.pour..qu,e .cet
ouvrage, unique dans son genre, soit digne du
maître qui l'a conçu et mis à la portée de tous
par la modicité de son prix de dix centimes la
livraison.

Pour recevoir franco lés dix premières séries
au fur et à mesure qu'elles paraîtront, .adress»!-
cinq francs en timbres ou mandat-poste aux ;édi-.
teui-s Jules Rouff et Ce, 14, cloître Saint-Horioré»
Paris.

SOCIÉTÉ ANONYME
DES ,

IMS 1 FEMAEàiSE
De MAZARRON (Espagne)

Coastituée suivant les lois anglaises sur tes'Soeiék'S

le 15 Juillet 1891
EMISSION publique au pair de 5,000

Obligations au porteur à 7 0/0 de 20 1. st. =*=
506 fr. chacun.

Pendant la durée de chaque obligation, ia
jouissance de 7 0/0 par an est garantie par
la Société.

L'Emprunt total étant de !

150,000 liv. st. == 3,795,000 francs»

l'opération laisse un fond de réserve de
1,265,000 francs en obligations.

Les coupons sont payables en «v, à Paris,
les 15 janvier et 15 juillet. Le prix, cl'émis-
sion a été fixé, pour la France, à 506 fr. par
obligation, payables 5© fr. en souscrivant
45© fr. à la répartition. ,Le premier cou-
pon sera payé le 15 janvier 1892,,

Banquiers : MM. Charles Heyman et G- V
10, rue du 4-Septembre, Paris ;The> Impérial
Bank Limited, Victoria st. London, 8...%*

Secrétariat et Bureaux : Edgard J. Pord,
Esq., 16, Victoria st. London, S. W.

L'entreprise a pour but l'exploitation des
gisements de Fer-Maiïœanése.du: district
de Morata, province de Mural (Espagne), à
proximité du port de Mazar.ron, et est appe-
lée à devenir prochainement uiiè source de
grands bénéfices.

La Souscription sera close le 8 décembre
pour Paris et le 9 décembre pour la pro-
vince.

Les " demandes ' doivent être adressées à
MM. Charles Heyman et C-, banquiers, 10,
rue du 4-Septembre, à PARIS, avec un ver-
sement de KO fr. par obligation.

T1ÏT MOIfllP IID offl'e gratuitement de faire
Un MUlliMEillll connaître à tous ceux qui
sont atteints d'une maladie de pea.uf dartres,
eczémas, boutons; démangeaisons, bronchi-
tes chroniques, maladies de. la poitrine,
etde l'estomac etdo rhumatismes, un moyen
infaillible de se guérir promptement ainsi
qu'il Fa été radicalement "Mi-même après
avoir souffert et essayé en vain tous les
remèdespréconisês. Cette offre, dont on appré-
ciera le but humanitaire, est la conséquence;
d'un vœu. -

Ecrire par lettre ou .carterpostale à M.
,,VÏNCËNT, 8, place Victor-Hugo, à Greno-
ble, qui répondra- gratis et franco, par cour-
rier, et, enverra les indications demandées.



L'ECHO DE LYON

ETAT-CIVÎL DE LYOH

IMHUMATIOWS

Premier arrondissement. — Joseph Lambert,
rentier,. 74 ans, rue des Xables-Claudiennes, 18,
f, 9 h. — Veuve Boidet, née Pupier, tisseuse,
65 ans, rue Pouteau, 17, f . 11 h. — Marie Co-
quâz, couturière, 49 ans, rue du Commerce, 24,
f . 7 h. — ' Eosalie Eichard, 80 ans, rue Pierro
Dupont, 2, f. 3 h.

Deuxième arrondissement. — Eugénie Ili-
gonnet, 5 jours, rue Bollecordièro, 12, f. 1 h.' —
Marius Collet, 9 ans, rue Duhamel, 14, f. 3 h. —
Benjamin Lemaire, manœuvre, 52 ans. quai
Perrache, 4, f. 9 h. — Anthelme Bellemin, né-
gociant, 40 ans, rue Mercière, 60, f. 11 h.

Troisième arrondissement. — Néant.

Quatrième arrondissement ;\— Néant.

Cinquième arrondissement. — Charles Ma-
dar-Dulac, rentier, 65 ans, rue.Sottfflot, 3, f. 7 h.
— Epouse Déleste, née Comberousse, sans profes-
sion, 33 ans, place Neuve-Saint-Jean, 2, f. 9 h. —
Monique Dutel, religieuse, 41 ans, chemin des
Deux-Amants, 21, f. 11 h.— François Morin, jar-
dinier, 22 ans, Antiquaille, f. 2 h.

Sixième arrondissement. — Clémentine Lour-
dill'on, un mois 1/2, rue Bossuet, 67, f. 7h. —
Eugénie Devirieux, 11 ans, rue Bossuet, 104,
f. 11 h. ---- Jean Chabannet, clichour, 39 ans, rue
de Soze, 57, f.l h.

MARCHÉ AUX BESTIAUX
A LYON-VAISE. — 4 Décembre 1891

Éceufs. — Amenés, 538; vendus, 473 ; renvoi
05. — Prix payés : de 140 à 156 fr. les 100 kilos,
droits d'octroi non compris.

Veaux. — Amenés, 764. — Tous vendus, de
116 â 124fr. les 100 kilos, droits d'octroi compris.

Marché, d'hiver, hausse très importante sur les
veaux qui deviennent rares.

' BOURSE DE LYON
Du 4 Décembre 1891

FOWDS B'ÉTAT

3 •/, Français.. 95 50 Crédit Lyonnais.. 785 ..
Au porteur Mobilier Espagnol 98 75
Amortissable B. Pays hongrois

4 1 /« 1883 tOi 50 Banq. Esc. Paris
Italien 5 0/0 90 20 Banque ottomane. 541 87

•Espagne i 0/0 ex. 66 85 Banque P.-Autric . 435..
Hongrie 4-0/0 Société lyonnaise. 660..
Autriche 4 0/0 76 .... Paris-Lyon-Médit
Russe 5 0/0 62 Andalous ..

— 4 0/0 67 Chemins Autrich.. C15 ..
_ 4 0/0 75 Cacérès-Portugal
— 4 0/0 80.. 92 55 Lombard-Vénitien
— 4 0/0 89.. 96 .. Méridionaux

D. C. Ottoin. s. D Nord de l'Espagne 242 50
Dette égypt. un.. 484 75 Portugais
— Obl'igat. priv Saraeosse 235 ..

Portugais 3 0/0 Canal de Suez
—4 1/2 0/01889 241 .. Parts fondât
Crédit foncier Canal interoc
Crédit mobilier I Société f. lyonn.. 327 50

OBLIGATIONS

Vilta <ï« Lyon 98 75 Lyon-Fonrvièrs. . . 338..
V. de Paris 1860 . . .. Ouest- Lvonnais

— 1865 S. fonc." lyonn... 357..
— 1869 Andalous 3 0/0
— 1871 Autriche-Hongr.l» 417 50
— 1875 Beira-Alta 3 0/0
— 1876 Cacérès-Portug... 162 ..
_ 1886 Lombard ancien.. 3ii 50

V. de Marseille 77 — nouv... 311 ..
Fonc. 1877 3 0/0 Nord-d'Espagne. 5 285 ..
Com. 1879 3 0/0 471 50 Portugais 3 0/0.. 163 ..
Fonc. 1879 3 0/0 471 .. — 4 0/0
Com. 1880 3 0/0 468 .. Gaz de Lyon 1195 ..
Fonc. 1883 3 0/0 Forges de l'Horme 207 50

— 1885 3 0/0 467.. Creusot 1740..
Brésiliens 4 0/0 Mines de la Loire. 163 ..
Dombes S.-Est... 443 .. Montrambert 9M0 .

— nouv Saint-Etienne.... 290 ..
Paris-Lyon-Méd. . 448 .. Croix-Rousse

— 1866.. 443 .. O.-TvamwaysLywi

BULLETIN FINANCIER
Lyon, 4 décembre.

La "Bourse d'aujourd'hui no nécessite pas de
grands commentaires ; nous ne voyons pas ce
que l'on pourrait dire d'un marché qui ne donne
plus lieu à aucune controverse Lo mouvement
se poursuit par la force de l'impulsion acquise ;
la liquidation a dénoncé l'existence do positions
à la baisse d'un très grand nombre de titres.

La paix est à l'ordre du jour, la paix chère
peut-être pour certains, mais nous ne sommes pas
ici pour nous apitoyer sur lo sort de ceux qui
avaient fait le rêve insensé de la ruine univer-
selle.

Bref, tout est pour le mieux maintenant â la
Bourse, et chacun d'oublier tous les incidents
des deux derniers mois pour ne plus penser qu'à
l'avenir tout ensoleillé par l'abondance des capi-
taux présents et la pluie d'or à venir des cou-
pons de janvier.

Malgré la fermeté des cours, les transactions
sont limitées, le 3 0/0 n'inscrit qu'un seul cours
à 95,60.

L'Italien est ferme et peu animé à 90,20.
L'Extérieure a un marché assez suivi, de

66,75 à 66,90.
Le Hongrois, 90,65.
Le Russo-Orient, 62,40.
Le Lyonnais est un peu plus faiole qu'hier, à

784, 785.
La Banque Ottomane est très ferme à 541, avec

de bonnes demandes.
Le Mobilier Espagnol remonte à 100 fr.
La Lander à 435.
Le Nord-Espagne, 241.
Le Saraeosse, 237.
L'Autrichien, 616.
Le Lombard, 195.
Au marché en Banque, l'Alpine maintient son

avance des jours passes à 150. Le Trifait fait 383.

LES MÉDICAMENTS frais, bons et pas
chers, se trouvent toujours à la Grande
Pharmacie du Serpent, Lyon, 32, rue Lan-
terne.

BOURSE DE PARIS
Du 4 Décembre 1891

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AU COURS DE CLOTURE

.'OMPTANT ' —-'- HAUSSE BA1S88
(.OMPTAHT H1ER AUJOU11D.

3 0/o 95 90 95 70 TTTT ' . . 20~
3 0/e nouveau. . 94 60 34 50 .... -.10
3 0/o amort. ex. . 96 60 96 40 20
4 1/2 1883.... 104 60 104 57 03

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

PREMIER DERNIER
CLOTURE VALEURS COURS COURS

D HIER d'aujourd'hui d'aujonrd'h.

95 72 1/2 3 0/o français...". "95" 67 1/2 95 00
94 72 1/2 3 0/o nouveau.... 94 60 94 50

104 65 4 1/2 Fr. (1883).. lui 65 104 671/2
90 45 5 0/o Italien 90 20 89 85
67 45 4 0/o Espagn. ext, 67.. 66 60
.. .. Hongrois 4 0/fl. .. ..
35 90 Portugais 35 90 34 80
.. . Russe 4 0/o 80... 93 40 93 ..

480.. Dette Egypt. unif.. 48125 480..
4645.. Banque de France. 4600.. 4580..
1240.. Crédit Foncier.... 1237 50 1230..

373 75 Banq. d'esc. Paris. 375 . . 372 50
787 50 Crédit Lyonnais... 787 50 ' 786 25
541 25 Banque Ottomane. 543 75 540 ..
428 75 Banque Autrich . . . 433 75 433 75
.... Mobilier Espagnol . 97 50 98 75

26 25 Panama 26 25 ....
 Paris-Lyon-Méd... 1457 50

615 .. Autrichiens 615 .. 615 ..
196 25 Lombards 196 25 196 25*
236 25 Saragosse 240.. 236 26
243 75 Nord Espagne 245.. 240..
597 50 Méridionaux 595.. 592 50

2770.. Suez 2765.. 2750..
95 5/16 Consolidé. .'. 95 3/16 95 1/4

APRÈS BOURSE
Du 4 Décembre

8 0/0 français . . 95 60
— d/25 ,
— d/&0 .. ..

Italien 89 82
Extérieure 66 62
Hongrois 90 62
Russe 1880

— consolidé . 93 37
Orient. 62 43
Portugais 34 75
Turc 17 82
Egypte unifiée... 480 62

— privilég . 452 50
Banque Ottom.. 53S 75

Douanes........ 437 50
Rio Tinto 464 37
Tharsis. .. '.. 148 75
Alpines.... 150 . .
De Beers 346 25
Tabacs 339 37
Panama 25 62
Chèques Lond25 22 •/.

— à vue
— s/Ber
— Pétersb
— Vienne.
— Amst

8 0/o franc, n.. 94 52

COURS DES VALEURS EN BANQUE {
Du 4 Décembre 1891

ACTIONS

Triiail..... 382 £0
Alpines... 151 ..
Tharsis 148 75
Lanteira 187 ..
Huta-Bankowa. . 855 . .
Ghamp-d'Or .... 115 ..

— .... 120 ..

OBLIGATIONS

N.-E. Hongrois L
Furstemberg
Pottendorf ».
Lots Turcs

Azow _ ! .
Sélo

CONDITION DES SOIES DE LION
Du 3 Décembre t89i

£ S S a § -s 8 » I ! 9 I ^ S
Z g ^ w £ =o m w Q ^ f- B-

24;0rgans. 7 2 3 4 2 2 » » 1 3 >•• 2016
27 Trames. 3»»181»6545 1908
97 Grèges. 12 > 4 23 13 9 2 9 15 8 2 7566

51)ivers8s » » » » » » » » » » » B
8 Bobines » » » » » » » » » » » „
» Laine.. »»»»»»»»»»» „

1611 22 2 7 28 17 12 2 15 21 15 7 11580

BALLOTS PESÉS
«lOrgans. »»»>,» »! >i > J,I „ 8
4|Trames. » y » » » » » 3 >, \ \ ,, nj.

91 Grèges. 6 » » » 2 ». » 23 44 12 4 Jxi
«Diverses »»»»»»; »| » »|. » » ™

95 6 » » » 2 >, »|26 44|l3 4 "4943

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois fin/
Ballots pesés depuis le 1" du mois . 3g.*

MARCHE DE LA VILLETTE
Du 4 Décembre 1891

Veaux. — Amenés, 753 ; vendus, 633- >IAI^„
moyen, 80 : 1» qualité, 200 ; 2' qualité ion
8« qualité, 180. — Prix extrêmes, de 120 à 220 '

Vente mauvaise.

Le Rédacteur-Gérant :

__ NIGOLAU-MENTELÉ.

lœp. WALTENEII ET C", rue Belle-Cordibre, 14. — Ly«%

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du
5 Décembre (31)

11 i«i m
PAR

GU8TAVE MACÉ £

Ancien chef du service de la Sûreté

— Mais, monsieur le commissaire^ ma
femme et moi n'avons aucun intérêt à
cacher la vérité, et l'avenir vous le dé-
montrera — Vos doutes à notre égard
sont mal fondés, croye^le bien. Nous
sommes -d'honnêtes gens, et nous ne de-
mandons qu'au travail les moyens 09
vivre et d'èlevérnotre enfant. -

La femme Beaudeloeq avait les larmes
aux yeux. Son mari reprit :

—'Nous ne pouvions pas supposer que
M Voirbo, récemment marié, fût pour
quelque chose dans la disparition de Bo-
dasse Du reste, dimanche dernier, ma
femme l'a vu entrer chez l'un des mar-
chands de vins de la rue, en compagnie
de l'agent que vous avez surpris fumant
sa pip°e chez nous, au lieu de rester dans
la chambre du troisième étage, comme
vous le lui aviez recommandé,

— Vos explications me suffisent. ,J#
vais faire lever immédiatement la sur-
veillance, et je vous serai oblige de veil-
ler vous-même et de m'aviser de suite si
quelqu'un tentait de pénétrer dans la

chambre de Bodasse. A n'importe quelle
heure vous trouverez du mon le à mon
commissariat; le garçon de bureau y
couche. Un de mes inspecteurs passera
quotidiennement chez vous, en atten-
dant l'apposition régulière des scellés
par M. le juge de paix.

— Oh ! soyez tranquille, dit Beaude-
locq, s'il survient quelque chose, vous
en serez informé.

Quittant ces braves gens, dont la bonne
foi était réelle, je montai à la chambre
de Rodasse. Après en ayoir fait sortir
les agents, je fermai la porte au pêne.
Cette fermeture redevenait ce qu'elle
avait été avant son ouverture judiciaire.

De retour rue d'Assas, je réclamai aux
agents le mandat d'amener que je leur
avais confié, en disant ;

Les rapports journaliers que vous
m'avez fournis portent régulièrement le
visa de vos chefs ; mais ie constate avec
regret que tous sont négatifs. Cependant,
si nie3 renseignements sont exacts, et
j'ai tout lieu de le croire, l'un de vous,
messieurs, a été vu dimanche dernier,
vers six heures du soir, causant à l'en-
trée du passage Dauphiné avec un tail-
leur du nom de Voirbç , ami de Bodasse.
Le rapport du jour ne -J&it pas mention
de cette rencontre. J'estime qu'il doit y
avoir de sérieuses raisons pour cela.

— C'est moi, monsieur le commis-
saire, dit l'agent mis gn cause, que l'on
a pu voir avec Voirbo ; mais je n'ai au-
cune raison sérieuse de vous cacher ce
fait,  ,

Voirbo est un orateur de reunions ptf-
cliques, apprécié à Belleyiile. Il est bien"'
connu à notre service, où il vient sou-
vent voir le patron.

Dimanche soir, je l'ai rencontré au
moment où j'allais dîner, et nous avons
pris ensemble un verre d'absinthe chez
un marchand devin de la rue Dauphiné;
nous avons fort peu causé. Je lui aï dit
seulement que j'étais en surveillance
dans cette rue.

A ces mots, je bondis dans mon fau-
teuil ; mais j'eus la force de ne pas lais-
ser éclater mon indignation.

Surpris de mon mouvement et de la
pâleur qu'il remarqua sur mon visage,
l'agent resta un instant interdit, puis il
reprit son récit :

— Mais je ne lui ai pas dit au juste
l'endroit, et dans quel but.

— Savez-vous la profession.., avoua-
ble de Voirbo ?

— Parfaitement; il est tailleur... et
travaille peu. Justement à cause de sa
profession, j'ai eu l'idée de vous parler
de cet homme; mais mon souâ-brigadier
qui dirigeait la surveillance? par ordre
du patron,' m'a répondu, après lui en
avoir référé ;

« Ne parlez donc pas de cela... cet ou-
vrier n'est pour rien dans la dispari-
tion de Bodasse... Les commissaires de
police voient des criminels partout;.."»

« Du reste, il est temps que cette sur-
veillance cesse, elle menace de s'éterni-
ser ; notre chef de service y mettra or-
dre... il verra Voirbo demain... »

Ce que je venais d'entendre nie don-
nait la certitude que' Voirbo 'était' un- in-
dicateur politique, un de ces abjects
roowharda dont pullulent les réunions
publiques, un de ~ ces individus véreux
dénonçant leur uieilleur arni pour une
pièce de vingt francs. 1

Et cet homme, sur qui j'avais de ter-
ribles soupçons, se trouvait en relations
avec le chef de la brigade à laquelle ap-
partenaient les deux agents, que l'on
m'avait donnés pour suivre cette af-
faire.

Ce misérable se trouva.it aussi au cou-
rant que moi des phases de l'enquête.

Oh I comme mes pressentiments se
réalisaient ! Je l'avais dit au chef de la
police municipale, que ses agents politi-
ques ne feraient rien de bon dans une
affaire criminelle ; mais il ne voulut pas*
m'écouter, et j'ai dû accepter ce qu'il
m'imposait.

Ah! si i'ayais eu deux agents de la
sûreté !... deux de ces petits et vaillants
esclaves du devoir... Ils ne se rebutent
pas aux fatigues et à l'ennui d'une lon-
gue surveillance ; ils savent rester hors
de leur domicile pendant huit jours,
quinze jours, plus s'il le faut ; touchant
au besoin des semaines entières à la
belle étoile, vivant dans les champs,
sans abri, sans vivres, muets comme la
tombe, exécuteurs inflexibles de la con-
signe, ne connaissant rien ni personne
au-dessus de leur deyqir.,

Euûn,le mal éfaft fait, il fallait aviser
aux moyens d'en atténuer la portée le
plus possible.

Voirbo devait encore ignorer mes
soupçons sur lui.

La surveillance dans la chambre de
Bqdasse ne m'a pas donné les preuves
matérielle que j'étais en droit d'attendre.
Ces preuves, je les aurai... et c'est ce
Voirbo qui se chargera de me les four-
nir..; Il faut, avant -de m'engager, que je
voie cet homme, que je l'étudié 1 à son
insu.,. Nous verrons ensuite à saisir le

moment psychologique pour nous assu-
rer de sa persenne.

— Si je vous ai bien compris,.dis-ie à
I inspecteur qui venait de parler, Voirbo
serait un indicateur?

— Je le pense, répandit l'agent.

T — Mais il pourra m'être utile,m'aider.
II connaissait Bodasse, ses relations, ses
fréquentations et même ses passions. La
découverte d'un criminel, de l'assassin
de son ami, 1 intéressera beaucoup plus
que 1 opinion politique d'un honorable
citoyen...

Prenant une feuille de papier, ie rédi-
geai la lettre suivante :

Paris, il novembre 1869.

« Le commissaire de police du quar-
« tierde l'Odéon, prie M. Voirbo,deineu-
«rantrue Lamartine, n° 26, de^vouloir
« bien passer à son commissariat, rue
« d'Assas, 53, le samedi 13 du courant, à
« une heure de raprès-midi,pour y four-
« nir lés renseignements qui seraient à
« sa connaissance, au sujet de la dispa-
rition du sieur Désiré Bodasse.

« G. MAGE, Ï
« Commissaire de police.

A dessein, je remis cette lettre déca-
chetée aux deux inspecteurs politiques,
en les priant de la déposer à leur officier
de paix, pour qu'il la fît parvenir à
Voirbo.

— Je n'ai plus besoin de vous, Mes-
sieurs, dis-jè en les congédiant; votre
collaboration m'a été, je ne dirai pas
nuisible, mais tout au moins, inutile,^
J'espère que celle de M. VôirBo seta, plus
efficace.

Quand ils furent partis, je me tour-
nai vers mon secrétaire :

— Que vous avais-je dit, Leroy»
quand ces deux hommes sont arrivés ?...
Par leur faute, l'affaire est maintenant
compromise. Cette surveillance, s.ur la- lî
quelle j'avais fondé toutes mes espéran-
ces, n'a pas abouti.
:.; -r Vous pourriez redemander des
agents de la Sûreté, répondit Leroy.

— Il est trop tard; il fau't nous en
passer. Heureusement,, nous : avons les
sergents de ville Ringué et Champy. A
défaut d'expérience professionnelle, ils.
ont du zèle et de la bonne volonté ; av<"jc
eux, nous pouvons compter sur "une
obéissance passive.

.Ringué est rincfcrnat'ion de la discré-
tion et de la discipline, et Cl ïampy
moule sa conduite sur celle de i son an-
cien, qu'il ne quitte pas. Ses réfl exions,
pour un débutant, ne. manquen t pas de

-Justesse'; il fera son chemin, r .e ieune
homme. J

— Tous deux» me dit Ler ov m'ont
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